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Les Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
dévelo"ppement, quatrième session, ont été publiés sous les titres suivants
volume l, Rap"pol't et Annexes (publication des Nations Unies, numero de vente
F.76.II.D.IO), contenant notamment les résolutions et décisions de la Conférence;
volume II, Resumés des déclarations faites par les chefs de délégation et Com tes
rendus anal.ytiques des séances "plenières numéro de vente: F.76.II.D.ll);
volume III, Doctunentation de base (numéro de vente: F.76.II.D.12).

Les cotes des résolutions et des décisions des sessions de la Conférence se
composent d'un nombre en chiffres arabes, suivi de "(II)", "(III)" ou "(IV)" selon
le cas; par exemple: l (II), 36 (III), 85 (IV), etc.

Les cotes des résolutions et des décisions du Conseil se composent d'un nombre
en chiffres arabes, Qui est le numero d'ordre de la résolt~ion ou de la décision,
suivi d'un nombre en chiffres romains entre parenthèses indiQuant à Quelle session
la disposition a eté prise.
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Comptes rendus analytiques

Les comptes rendus analyt:'lues eventuels des debats des seances plenières de
la Conference et des séances de ses comites de sessions, ainsi que du Conseil, sont
designes par la cote affect.ee à l'organe en question (voir plus haut), suivie des
lettres "SR". Depuis janvier 1976, il paraît, pour chaque session du Conseil, un
rectificatif unique à la serie "SR" qui fait partie du volume des Documents officiels
de la session (TD/n/SR ••• - ••• /Corrigendum). Ce volume comprend aussi la table des
matières des comptes rendus analytiques de la session, l'ordre du jour de la session,
tel que le Conseil l'a adopte. et une liste des documents relatifs à l'ordre du jour
de la session.

.Ann~xes

Les documents choisis pour figurer parmi les documents imprimes d'une session
du Conseil paraissent en tant qu'annexes aux Documents officiels du Conseil, sous la
forme de fascicules correspondant aux divers points de l'ordre du jour.

Supplements

Les Documents officiels du Conseil comprennent des supplements à la dixième .
session extraordinaire, nlunerotes comme suit:
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sa deuxième session

Rapport de la Commission des invisibles et
du financement. lie au financement sur la
deuxième partie de sa huitième session

Rapport de la Commission du transfert des
techniques sur sa deuxième session
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NOTE LIMINAIRE

Ce quinzième rapport annuel du Conseil du commerce et du deve10ppement y
est presenté à l'Assemblee genérale conformement à la résolution 1995 (XIX)
adoptee par l'Assemblee genérale le 30 decembre 1964. Le rapport gj concerne
la periode allant du 18 septembre 1978 t:..u ••• octobre 1979 et se compose d.es
rapports sur la dixième session extraordinaire, tenue du 19 au 27 mars 1979 'jJ
et sut' la dix-neuvième session ordinaire, tenue du 8 au ••• octobre 1979 !il.

1/ Les 14 rapports precedents du Conseil du commerce et du deve10ppement
figurent dans les Supplements aux Documents officiels de l'Assemblee génerale,
comme suit :

Session de
Rapport l'Assemblée Supplement
annue:i.. Période générale No Cote

1er 1er janvier 1965-29 octobre 1965 20 15 A/6023/Rev.1
2ème 31 janvier 1965-24 septembre 1966 21 15 A/6315/Rev.1 et

Corr.1
3eme 25 septembre 1966-9 septembre 1967 22 14 A/6714
4ème 10 septembre 1967-23 septembre 1968 23 14 A17214
5eme 24 septembre 1968-23 septembre 1969 24 16 A17616 et

Corr.2
6eme 24 septembre 1969-13 octobre 1970 25 15 A/8015/Rev.1 et

Corr.1
7eme 14 octobre 1970-21 septembre 1971 26 15 A/8415/Rev.1
8eme 22 septembre 1971-25 octobre 1972 27 15 A/8715/Rev.1 et

Corr.1
geme 26 octobre 1972-11 septembre 1973 28 15 . A/9015/Rev.1
10ème 12 septembre 1973-13 septembre 1974 29 15 A/9615/Rev.1
lleme 14 septembre 1974-2 octobre 1975 30 15 A/10015/Rev.l
12eme 3 octobre 1975-23 octobre 1976 31 15 A/31/15, Vol. l

et Corr.1 et
Vol. II

13eme 24 octobre 1976-10 septembre 1977 32 15 A/32/15, Vol. l
et Corr.1 et
Vol. II

14ème . 11 septembre 1977-17 septembre 1978 33 15 A/33/15, Vol. l
et Corr.l et
Vol. II

2/ Pour des raisons techniques, le rapport est publié en deux volumes :
le volume l contient le rapport du Conseil sur Sa dixième session extraordinaire et
le volume II le rapport du Conseil sur Sa dix-neuvième session.

]V Initialement publié sous la cote TD/B/744.

!:Jj Initialement publié sous la cote TD/B/ •••
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Au cours de la periode à laquelle ce rapport a trait, les organes subsidiaires
ci-après du Conseil se sont réunis :
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2-11 octobre 1978 TD/B/732

Session
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Première partie

RAPPORT DU CONSEIL DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT SUR SA
DIXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE

Tenue au PaLais des Nations, à Genève
du 19 au 27 mars 1979
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INTRODUCTION

1. A la première partie de sa dix-septième session, le Conseil du commerce et du
'dévelo~pement a décidé, dans sa résolution 154 (X1~I), de se réunir à Genève en
session extraordinaire pot~ examiner, aux fins de préparer 18 cinquième session de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 10 développement, les propositions
de fond concernant l'action à enŒager par la Conférence, et faire ~vancer les
négociations à leur sujet.

2. En conséquence, la dixième session extraordinaire du Conseil, dont les débats
sont résumés dans le r~port qui suit 11, s'est tenue au Palais de:! Nations, à
Genève, du 19 au 27 mars 1979.

11 Pour un résumé plus détaillé des débats de la dixième session extra
ordinaire du Conseil, se reporter aux comptes rendus analytiques de la 511ème à
la 5l7ème séance (TD/B/SR.511 à 517).

- 2 -
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CHAPITRE l

~1EN DES PROPOSITIONS REQUERANT UNE DECISION
DE LA CONFERENCE A SA CINQUIEME SESSION

(Point 2 de l'ordre du .jour)

A. Considerations génerales

3. A la 511ème seance (seance d'ouverture), le 19 mars 1979, le President du
Consei~ a fait une declaration liminaire commentant les tâches dont le Conseil
devait s'acquitter à cette session extraordinaire en prevision de la cinquième
session de la Conference g/.

4. A la 512ème séance, le 20 mars~ le Secrétaire général de la CNUCED a fait
une déclaration. Il s'est dit particulièrement satisfait des résultats de la
troisième session qui venait de prendre fin de la Conférence de negociation des
Nations Unies sur un fonds commun dans le cadre du programme intégré pour les
produits de base 3/. Il a esquissé à grands traits les thèmes qui viendraient
probablement au premier plan lors de la cinquième session de la Conférence, laquelle
devait offrir à la communauté internationale une occasion sans precedent, non
seulement de créer un nouveau climat de confiance dans la perspective génerale de
la cooperation économique internationale, mais aussi de donner des orientations
et lignes directrices nouvelles qui guideraient la communauté internationale
pendant toutes.les annees 80 ~/.

5. Le porte-parole du Groupe des 77 a dit que les questions concernant la
cinquième session de la Conference qui devaient être traitées à la session en cours
du Conseil pouvaient être divisées en deux catégories : a) les propositions
relatives aux questions de fond inscrites à l'ordre du jour provisoire de la
Conférence; b) les questions d'organisation. S'agissant de l'ordre du jour
provisoire, le Groupe des 77 espérait qu'un accord :r;ourrait intervenir aussitôt
que possible, au Groupe de contact du Président~ sur le libellé du point 17.
Comme les autres groupes pourraient le constater, le Groupe des 77 ferait preuve
de l'ouverture d'esprit et de la bonne volonte nécessaires dans la recherche
d'une solution mutuellement acceptable. Le porte-parole a ajouté que le Groupe
des 77 avait étudié longuement et attentivement depuis la dix-huitième session du
Conseil les questions de fond inscrites à l'ordre du jour provisoire afin de
formuler à leur suj et des propositions concrètes. Plusieurs mois d'efforts
auxquels avaient participé personnellement les principaux responsables des
politiques, dont les Ministres, réunis à Colombo, Caracas et Addis-Abeba, avaient
abouti à l'adoption par le Groupe, à sa quatrième Réunion ministérielle tenue à
Arusha du 6 au 16 février 1979, d'un document intitulé "programme d'Arusha pour
l'autonomie collective et cadre de négociations" (TD/236), qui avait été

2/ Le texte de cette déclaration a ensuite été distribué sous la cote
TD/B(S=X)/Misc.2~ à la suite d'une décision que le Conseil a adoptée à sa
512ème seance, après en avoir noté les incidences financières.

âI Pour le rapport de la troisième session, voir TD/DC/CF/CONF.19.

4/ Le texte de cette déclaration a ultérieurement été distribue sous la cote
TD/B(S=X)/Misc.3, à la suite d'une décision que le Conseil a prise à sa
512ème séance, après en avoir noté les incidences financières.

- 3 -



mis à la disposition du Conseil pour faciliter ses débats sur le point 2 de son
ordre du jour et ainsi les travaux de la Conference elle-même. Conformément ù
une décision prise à la Reunion ministérielle d'Arusha~ l~ document d'Arusha devait
être présenté officiellement à la cinquième session de la Conference à Manille~

à cet égard, le porte-parole du Groupe des 77 a siBnale que son Groupe avait
confié cette mission à M. MwaJ.imu Julius K. Nyerere~ president du pays qui avait
accueilli la quatrième Reunion ministerielle et l'un des plus éminents chefs de
file du Groupe des 77, et il a exprimé l'espoir ~ue celui-ci pourrait se rendre
à Manille.

6. Le porte-parole du Groupe des 77 a fait observer que, d&~s sa résolution
33/l54~ l'Assemblée générale déclarait que la cinquième session de la Conférence
devait, outre passer en revue les progrès et les faits nouveaux concernant
les principales négociations en cours et examiner la conjoncture économique pour
déterminer l'action appropriée,

il ••• évaluer la situation économique et commerciale dans le monde et t:..7
examiner les questions politiques et mesures appropriées pour faciliter-
la modification des structures de l'économie internationale, compte tenu
de l'interaction entre le commerce~ le dévaloppement, les questions
monétaires et le financement, en vue de parvenir à instaurer un nouvel
ordre économique international et en ayant à l'esprit les nouveaux aména
gements qui se révéleront peut-être nécessaires dans les règles et principes
régissant les relations économiques internationales ainsi que la contribution
que la Conférence doit apporter à une nouvelle stratégie internationale du
développement pour la troisième Decennie des Nations Unies pour le
développement. Il

Le document d'Arusha avait pour thème la préoccupation d'un dérèglement profond
dans la structure du système économique international, donc la nécessité de
transformations fondamentales de structure. Le Groupe des 77 estimait en effet
que. parallèlement aux tentatives faites pour s'attaquer aux problèmes immédiats
à court terme, il fallait s'engager fermement à favoriser des changements de
structure à long terme dans l'économie mondiale et son mode de gestion et à faire
en sorte que toutes les politiques à court terme qui seraient convenues. si elles
ne soutenaient pas la restructuration à long terme de l'économie internationale,
fussent en tout cas compatibles avec cette orientation et conçues non seulement
pour corriger les insuffisances et les inégalités, ce qui ne pouvait finalement que
gêner et retarder l'expansion saine et équilibrée de l'économie mondiale, mais aussi
pour mobiliser entièrement le potentiel encore] ",c'gement inexploité du monde en
développement en faveur de la reprise économique et d'une expansion économique
soutenue au niveau ~ondial.

7. La cinquième session de la Conférence serait en outre l'occasion de faire le
point des grandes négociations en cours, y compris celles qui se tenaient en dehors
de la CNUCED, comme les négociations commerciales multilatérales sous les auspices
du GATT. et d'examiner la conjoncture économique, en particulier sous ses aspects
préjudiciables aux pays en développement. L'ordre du jour de la Conference de
Manille prévoyait qu'un ce:i:"tain nombre de questions ::;eraient passées en "revuell

, ce
qui assurait la liaison entre la quatriène et la cin~uième sessions de la Conférence.
Cette liaison s'imposait d'autant plus que, de l'avis du Groupe des 77, les accords
conclus à la quatrième session de la Conférence, concernant, par exemple, les
négociations relatives au programme intégré pour les produits de base et au fonds
commun. au Code international de conduite pour le transfert de technologie, aux
pratiques commerciales restrictives, etc •• faisaient àussi partie du programme
d'action nécessaire pour atteindre l'objectif de la restructuration à long terme de
l'économie mondiale.
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8. Lo Progrnnme d'.~lSh~ contenant des propositions notamment mlr les points suivants
un programma pour l'cutonomie colleotive entre pays en développement et les mesures
internationales d'appoint nocessaires; des travuux en vue d'un nouvel arl6nagement des
règles et prinoipes régissant les ~elations cor~erciales et éconoDiques internationales;
la restructuration industrielle fondée non seulement sur la spécialisation inter
industries, nais aussi intra-industries et rattachée aux objectifs fixés pour la part
des p~s en développement dans la production mondiale d'articles manufacturés (25 %)
et d~s le commerce mondial de ces articles (30 %) d'ici à l'an 2000; des mesures
pour traiter les problèmes ilmnédiats à oourt terme posés par la montée du protec
tionnisme dans les p~s industrialiés; une action pour protéger les intérêts des pays
en développement et assurer le respect des engagemen'~s contractés dMS la Déclaration
de Tokyo qUMt à l'octroi aux pays en développanent d'un traitement spécial et plus
favorable ·dans chacun des secteurs des négociations commerciales multilatérales; une
plus grMde participation des pays en développenent à la transformation de leurs
produits primaires, parallèlement à une amélioraticn de l'accès aux narchés de leurs
produits transformés, ainsi qu'à la cornnercialisation, au transport et à la distribution
de ces produits primaires; des mesures pour accroître et diversifier les exportations
d'articles rmnufacturés et semi-finis des pays en développement; une amélioration
du système généralisé de préférenc~s (SGP) qui serait prolongé et auquel un caractère
légal serait conféré; la réforme monétaire internationale, l'accélération des
transferts de ressources réelles aux pays en développement, une action concernant les
problèmes de la dette des pays en développement, y compris la création d'une comIDission
internationale de la dette et la mise au point d'un système véritablement efficace de
coopération financière internationale; un cadre international favorisant un renfor
cement rapide des capacités technologiques des pays en dùveloppement et leur permettant
de participer davantage au transport par mer des cargaisons, y compris les cargaisons
en vrac, résultant.de leur commerce extérieur; un programme accéléré d'aide fortement
accrue aux pays ~I.es moins avancés et un nouveau programme d'action substantiel pour
les années 80 en faveur de ces pays; une action spécifique pour répondre aux besoins
particuliers des pays en développement sans littoral et des pays en développement
insulaires; des mesures pour favoriser un accroissement du commerce ontre les pays en
développement et les pays socialistes d'Europe orientale; le renforcement de la CNOCED
et la réaffirmation de son rôle important en tant qu'instrument principal de l'Assemblée
générale pour les négociations économiques internationales. Avec les propositions
antérieures du Groupe des 77 et les accords conclus à la quatrième session de la
Conférence, les propositions d' J\.l:'usha constituaien·t; un ensemble cohérent de mesures
solidaires pour atteindre les objectifs du nouvel ordre économique international.

9. Dès lors, si des progrès substantiels avaient été réalisés sur toutes les mesures
convenues à la quatrième session de la Conférence, la cinquième session aurait pu
aborder l'examen 4'autres questions tout aussi importantes. A ce propos, le Groupe
des 77 observait que des progrès avaient été faits sur certains points, mais que la
Conférence pouvait néanmoins être appelée à s'occuper de quelques autres questions qui
auraient dû être. r~,g:léesaprès trois années de né,g:ociation. En outre, malgré quelques
progrès effectu€s à la récente troisième session de la Conference de negociationPour un
fonds commun, le bilan des n€gociations au titre du Programme" integré pour les produits de
base sur des produits pris individuellement était tres loin d-'être satisfaisant.

10. Le Groupe des 77 comprenait que ni le Groupe B ni le Groupe D ne souhaitaient
procéder à la session en oours à un examen détaillé des propositions de fond contenues
dans le document d'lh~sha, mais il espérait qu'ils pourraient donner ne serait-ce
que leur première impression sur ~u moins quelques-unes d'entre elles. Cela facili
terait grandement l~s débats à la oinquième session de la Conférence. Le Groupe des 77
serait également heureux d'avoir l'avis de la Chine sur le document d'lœusha.
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,11. S'agissant des questions d'organisation relatives à la oinquième session de la
Conférenoe, le porte-parole du Groupe des 77 a dit qu'il fallait réf1éohir à
l'établissement d'organes de session à la Conférenoe et à la répartition des
questions de foud entre eux; il oonvenait en outre de voir à quel moment les ministres
devaient participer à la Conférenoe de manière que leur oontribution soit aussi

. utile que possible. Le Groupe des 77 aborderait toutes oes questions dans un esprit
ouvert et travaillerait aotivement aveo les autres groupes à en régler le plus grand
nombre possible à oette session du Conseil.

12. Le porte-parole du Groupe D a dit que les membres de son Groupe n' avaiont pas
pu étudier le programme d'lirusha (TD/236), notamment parce qu'il n'avait pas encore
été publié dans toutes les langues officielles, mais qu'ils s'apprêtaient à le faire
aveo soin et à en appuyer les dispositions progressistes visant à restructurer véri
tablement les relations économiques internationales sur une base juste et démoo~atique,

à promouvoir le développement de la coopération internationale dans les domaines
économique et commercial et à renfo:i:'cer l'indépendance économique des PB\Y"s en
développement. Ces dispositions, ainsi que les propositions éventuellement présentées
par d'autres pays, pourraient servir de base de disoussion à la cinquième session de
la Conférence.

13. La tâche du Conseil à sa session en oours était d'arriver à une meilleure
oompréhension du fond des problèmes et de la position des différents groupes au vu
des tendances nouvelles et d'apporter une contribution véritable aux préparatifs
de la Conférence. D'autre part, si les documents établis par le secrétariat de la
CNUCED pour la Conférence étaient distribués longtemps d'avance, les préparatifs
y gagneraient.

14. Pour aborder les questions dont la Conférence aurait à connaître, les membres
du Groupe D partaient de la constatation que, dans l'intervalle entre la quatrième
et la cinquième session de la Conférence, une nouvelle aggravation de la orise du
système économique capitaliste avait nui aux relations économiques mondiales. Dans
le Electeur économique extérieur, la situation avait été caractérisée par la lenteur
du développement du commeroe, l'aocentuation des déséquilibres commerciaux, la montée
constante du proteotionnisme dans les principaux PB\Y"s capitalistes industriellement
développés et l'intensification des désordres monétaires. Les oonséquences de oes
~hénomènes négatifs pour les relations économiques internationales avaient été parti
'1ulièrement graves pour les PB\Y"s en développèrnent, surtout pour les moins avancés,
'?t s'étaient traduites par la dégradation des termes de l'échange pour ces PB\Y"s,
l'accroissement de leur dette, la montée de l'inflation et du chômage, l'appauvris
sement de couches', importantes de la population active. La situation était aggravée
par l'expansion croissante des monopoles privés; les sociétés transnationales
tiraient maintena:nt des profits beaucoup plus importants des pays en développement
qu'ils ne l'avaient fait même au début de la décennie. Tout cela compliquait
évidemment beaucoup la lutte de ces pays pour l'indépendance économique.

15. Les conséquences de la détérioation de la situation économique dans l'économie
capitaliste mondiale se faisaient sentir aussi dans les relations économiques
~xtérieures des pays socialistes avec les autres Etats. La communauté socialiste
n'était pas hermétiquement isolée de la situation économique du monde capitaliste
cs~actérisée par ses fluctuations de prix, l'inflation et une âpro concurrence.
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Les pays socialistes souhaitaient donc trouver une solution à la majorité des
problèmes soumis pour examen à la cinquième session de la Conférence, y inclure les
problèmes relatifs au protectionnisme et à la discrimination, et le développement
plus poussé du commerce entre pays à systèmes économiques et sociaux différents.
Le Groupe D était fermement convaincu que, 0D pleine conformit~ du mandat de la
Cl~CED, la Conférence devait examiner au titre du PQint 17 do i10rdrè du jour les
principaux problèmes du commerce entre pays à systèmes différents, y compris du
commerce entre Etats socialistes et Etats cB,pi talistos développés. La CWCED était
et devaH rester une orgo.nis2.tion D. vocation universelle et 10 problème de la
restructuration des relations économiques internationales, dans leur ensemble, devait
être abordé sous l'angle de cette vocation universelle.

16. Vinitiative des pays en développement visant à instaurer un nouvel ordre
économique international et à r8structurer les relations économiques internationales
avait reçu, dès le dobut, l'appui actif du Groupe D, qui comprenait les aspiràtions
du Groupe des 77 telles que celles qui concern2.ient l'accroissement dos transferts
de technologie de pointe, une réforma du système F1Ol1étaire et de crédit mondial, la
limitation des activités des monopoles internationaux et l' oc troi cl 'un tl'aitement
particulièrement favorable aux pays les moins avanc 6s. Les meubres du Groupe D
non seulement donnaient un appui politique aux justes revendications des pays on
développement, mais contribuaient aussi, autant que possible, à établir et renforcer
les fondements de leur indépendance écOnOmic]118 •

17. Les pays membres du 0011soil d'aide économiquG mutuelle (C;,ro.I) avaient toujours
préconisa la normalisation des relations économiquos et cODUncrciales internationales,
l' 61iminatian do toutes les formes de discrir;liné::.tion pour des notifs poli tiques 01.1

sociaux et l'établissement de relations mutuelloment avantageuses d'égalité véritable
entl'e tous 10s Etats, dc.ns le respect rigoureux ù.c la.souveraineté nationale ct du
principe de non-ingérence dans les affaires Îl1t6rieurcs des autres Etats. Cependant,
on ne pouvait parvenir' à des relations éconoliliques stables sans renforcer la sécl1ri té
interllé1tionale, éviter la menace de 10.. guerre, mettre fin à la course aux arMements
et in:~taurer le clésarmement. Seules des conditions de paix, de sécurité et de
confiance mutuelle permettraient une véritable restructuration dos relations économiques
internationales dans l'intérôt de tous les :pElVS ût de tous les ne1.1ples. Guiaés par
cos prinoipes qui nOL seulement ûtaj.r:Jn* conformes [LUX disposi tLms progressi tes de
la Déclaration concernant Ir instaul'D.. tion d'un nouvel orcITG éCOnOl!1iqtlG illternational
et de 1a CJlarte des droits ct devoirs économiques des :Gtn,ts, mais, à bien des 6gards,
all"aient 1'l'lên;e ::lu-delà de ces dispositions, les pays membres du C.illIvI entendaient
prendre uno part active aux délibérations et Cl. 12. rec],erche de décisions mutuelleMent
acoeDtables S11r tous les points de l r ordre d"Ll j01.lr de la cinquième session do la
Conf~rence.

l8. Le reprosentant de la Chine a déclaré gue le Conseil avait l'immense tâche, à
82 Dossj.on én cours, do préparer la cinquièr.le session de la ConfGrence; il fallait
espérer que le Conseil r6ussirrd t b. apporter uno contribution positive à cette fin.

19. S'ur la scène écononiquo internationale, la lutte en vu e de 11 instauration cl 'un
nouvel ordTe f~conomic]ue international se dovelopp,:ü t en llrofonc1eur. Les pays en
c1fSveloppement lJnissaient lours efforts inlCl'ss:'.lJlos p01..T sortir de Ir impasso les nûgo
eia,tions sur le Ill'oCTrUYlmo intérST8 pour les prol}uits de bctsc, le fonde: OOllllj1Un, IG8
''..ccords inteI'l1ntj.onaux d.e, produit, le transfort de tcchnolo{.;i8 et le transfert
de T'ossourCCfJ financif:']'(:8.
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La ooopération éoonomique entre pays en développement, en partiouli8r à l'éohelon
régional et sous-régional, s'était renforoée. Beauooup cle pays en développElJllent
avaient réussi ~ aooroître leur oommeroe extérieur et développer leur éoonomie
nationale en muintenant leur indépendanoe nationale.et leur souveraineté et en
adhérant au prinoipe de l'autonomie individuelle et oollective. Un autre fait
enoourageant, qui s'insorivait dans la tendanoe historiquo de la transformation dos
anoiennes relutions éoonomiques internationales et elo l'instauration d'un nouvèl
ordre éoonomique international, était qu'un oertain nombre l_J pays développés
avaient pris dos mesures utiles on vue d'ongager le di~logue et la ooopér~tion

avec les pa.;'8 (lu tierG monde.

20. Des progrès avaient ete accomplis dans la lutte en vue de llinstauration
d'un nouvel ordre économique international, mais il restait beaucoup à faire
pour atteindre l'objectif des pays en développement et satisfaire aux exigences
de la Declaration et du Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre economique international adoptes' par l'Assemblée génerale à sa sixième
session extraordinaire 5/. La situation économique mondiale demeurait instable.
Les pays développes restaient incapables de remedier à la récession persistante,
à la lenteur de la reprise, au chômage d'une ampleur démesurée, à l'inflation
débridée et à la montée du protectionnisme, autant de maux qui nuisaient
sérieusement au développement économique des pays en développement. Les progrès
des negociations concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique inter
national avaient été lents. Les superpuissances et certains grands pays développés
continuaient de pratiquer une politique de blocage et d'obstruction. Les termes
de l'échange se dégradaient sans cesse pour les pays en développement et le
deficit de leur balance des paiements montait en flèche. Leur dette accumulee
avait atteint 300 milliards de dollars, dont le remboursement annuel absorbait
25 p. 100 de leurs recettes d'exportation. L'écart économique entre les pauvres
et les riches s'était encore élargi. Il etait donc plus urgent que jamais
d'améliorer les termes de l'échange des pays du tiers monde et d'accel~rer la
transfoI~ation de l'ordre économique international.

21. Le Progr~e d'Arusha (TD/236) adopté à la récente Réunion ministérielle
du Groupe des 71 reflétait la situation commeroiale et économique internationale
aotuelle et les problè~es qu'elle posait, affirmait le prinoipe de l'autonomie
individuelle et collective, dénonçait toutes les formes do domination étrangère
et la politique d'exploitation des pays en développement, et soulignait
l'importanoe do la solidarité et de la ooopération entre pays on développement
dans leur lutte oommune. Le Programme roprenait les justes principes et
direotives énoncés par l'Assemblée Générale à ses sixième et septième sessions
extraordinaires, réo.ffirmait quo les relations éoonor,üques internationales
devai~nt se fonder SlU: le respect des prinoipes de l'éGalité souveraine, de
la non-ingérenoe dans les affaires intérieures et du droit de cl~~que Etat
d'exeroer un contrôle total ct permanent sur ses reSSources naturelles ct sur
toutes ses activités éoonomiques sans souffrir d'aucune aGTGssion ou diso~i

mination économique. Le Programme demandait aussi quo Illes po.ys en développement
partioipent équitablement à. l'adoption des décisions au niveau international
~t à la gestion de l'éoonomie mondiale", soulignait que Ill'ordrc éoonomique
international actuel non seulemont no parvient pe.s à sm:tenir J_o développement
des pays en développement, m,".is encore fonotionne de m2.l1ière inoffioaoe" et
"appellc donc cles transformations struoturelles fondnmente.les Il. Le Programme

5/ Resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblée genérale en date
du 1er-mai 1974.
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d'Arusha non seulement traduisait le souoi et la fermû résolution des pays en
développ0ment d' étc.blir un nouvel ordre éoonomique interno.tio;na.l juste et
équitable, mais fOk~ulait aussi dos prepositions raisol1l1ables et positives sur
une série de t?:rends problèmes. r.c...... Chine appuyait le Prog:r:amme cl' Arusha, qu' elle
oonsidérait oomme "LmG oontribution utile ~. la session en oonrs du Consl::il.

22. La oixlquième session de la Conférenoe serait une réunion internationale
importante pour débath'o l'instauration e1. 'lm nouvel ordre éoonomique inter
national et promouvoir le développement oo~meroial et éoonomiQue des pays
en développcraent; la Chine était prôto à partioiper de manière positive à la
Conférenoe. Dlle espérait qu'à sa oinquième session la Conférenoe oontinuerait de
mettre en applioation les prinoipes direoteurs énonob~ par l'Ass~nblée générale
à ses sixième ct septième sessions extraordinaires on vue do l'instauration d'un
nouvel 'ordre éoonomique international ct prendrait QOS mesures positives pour
réaliser des p~oGTès substm1tiels dans les négooiations conoernant les prinoipaux
problèmes de l'éoonomie mondiale qu'il fallait résoudre d'"Lœc~noe.

23. Le porte-parole du Groupe B a dit que son Groupe 0spéra.i.t que oette session
du Conseil oontribuerait à assurer le suooès ele la Conférenoe· de lfanille. De
véritables négooiations ne pouvaient oertes être engaGées à oett0 sossion, mais
oolle-oi d0vait êtro l'oooasion d'apprendre quelle était désorm~is la position des
groupes régionaux.

24. Le porte-parole a fait observer que 10 Groupe B n'avait reçu. que peu de temps
auparavant le tœ::te offioiel du Pr-:'I'amm0 d' Arusha, qu'il aooueillait avec
intérêt~ oar oc texte non seulement indiquait en détail la position de négooiàtion
du Groupe des 11·s1.œ toutes les questions insorites à l'ordre du jour de la
oinquième session dG la Conférenoe, mais renfermait aussi u.n programme pour
l'autonomie oolleotive, dont le Groupe B appuyait on principe l'idée.

25. Lo Groupe B n' avait, par oontre, toujours pas reçu bon nombro des doouments
préparatoires pour la oinquième session de la Conférenoe annonoés par le seorétariat.
Le fait était partioulièrement inquiétant, oar il ne restait guère de temps.
pour préparer à fond la oinquième session de la Conférenoe. Cette absenoe de
doouments était UL.: des raisons pour lesQu.J11es le Groupe B ne pouvait faire,
pour l'instant, que des observations préliminaires ct générales sur les points de
l'ordre du jour do la Conférenoe.

26. Au sujet du point 8 de l'ordre du jour, le Groupe B se rendait oompte depuis
longtemps de l'interdépendanoe croissante dos pay~ de~s une économie internationale
en pleine évolution. Il savait que los débats antéric"Lœs avaient mis en évitlenoe
les attitudes foncièrement différentes des divers' groupes régionau.."C n. ce sujet. La
cinquième session de 1~ Conférenoe serait "Lune ocoasion d'examiner oe que les
divers groupes oonsidéraient oomme les questions principales et le Groupe B était
prêt à disouter de l'interdépendanoe quant au fond pour. contribuer à une meilleure
oompréhension du oaraotère général des problèmes en jeu. En outJ,:'e, dans le même
esprit, il espérait qu'il y aurait à la Conférenoe un débat sur les questions
qu' il faudrait mentionner dans la nouvelle Stratégie internationale du développement,
à laquelle la oinquièm0 session de la Conférence apporterait aussi une oontribution
majeure.

210 S'agissant du commerce et du protectioI1l1isme, oertains objeotifs de base
faisaient l'unanimité, ce qui devrait faoiliter un aooord ~uand la question serait
examinée plus à fond à Manille. Il était da-s l'intérêt de tous de promouvoir un
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système oonuneroial mondial de plus en plus ouvert. Conune le Groupo des 77, le
Groupe B reoonnaissait pleinement la néoessité d'aménagements de struoture dans
toutes les éoonomies pour què les struotures de laproduotion puissent oontinuer à
suivre l'évolution de la oonourrenOG et de l'ava... ';age oompàratif.'Le prooessus
d'aménagement était déjà engagé. Néanmoins, le Grottpe B, tout en reoonnaissant
qu'il était sO\ù1aitablc de le faoiliter par des politiques positives', oroyait
néanmoins que 00 prooessus devait, en dernière analyse,.tenir compte de multiples
oonsidérations éoonomiques nationales et internationales. Un éohange de vtleS utile
pouvait avoir liou à Manillo à oe su,jet, mais les pays du Groupe B auraient de
sérieux problèmes si l'on essayait d'influenoer 10 oours des ovénements par le biais
de décisions ou denéB'ooiations intergouvernementales.

28. Un effort oonsidérable avait été fait et quelques progrès avaient été
acoo~lis depuis la quatrième session de ~a Conférenoe dans le oadre du programme
intég-ré pour les produits de base. Les travaux n'avaient peut-être pas progressé
autant et aUGsi vite que prévu, mais le bilan global était positif. Il avait été
fortement oonsolià.'é par le oonsensus qui vOl1c'l.it d' (fere réalisé sur les éléments
fondamentaux du fonds oommun et le Groupe B espérait que les statuts de oet
instrtunent clé du programme intégré seraient adopté avant la fin de 1979. Le
oonsensus réalisé sur le fonds conunun marquait un pas déoisif dans la bonne voie.

29. Au suj et des produits pris individuellement, le Groupe B était oonvainou que
les producteurs et les oonsonunateurs avaient constaté l'utilité des négociations,
des éohanges de vues et des études approfondies engagés. Il y avait tout lieu de
poursuivre les travau:x sur les produits de base et, à partir des rapports du Comité
intergouvernëmental spécial, la oinquième session d~ la Conférenoe serait l'ocoasion
de faire le point des résultats aoquis ct dl envisagèr la manière la plus appropriée
de continuer les travaux.

3Q. L'examen du programme intégré pour les .produits de base à la cinqUJ.eme session
de la Conférence pourrait oomportqr un déb~t relatif à la mise en oeuvre "des mesures
prévues par la résolution 93 (IV) de la Conférence ayant trâit à l'~conomie des
produits primaires et au développèment. Le Groupe B était prêt à aborder, à la cinquième
session de la Conférence, d'autres aspects appropriés concernant les produits de base
dans le domaine du commerce et du développement. Par contre, il hésiterait à engager
une discussion au sujet de la production et du commerce des produits alimentaires,
qu'il avait été proposé à Arusha d'inolure sous un alinéa b) dans le point 10
de l'ordre du jo\œ, oar il estima~t que des institutions spéoifiques, comme
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation ct l'agrioulture, étaient
particulièrement compétentes dans ce domaine. .,. .
31. Le Groupe B avait pris note avec intérêt de toute la ser~e d'idées, anciennes
et nouvelles, COITGenues dans la section du Programme d'Arusha relative au point 12.
Naturellement, plusieurs de oes idées n'étaient pas l au premier ohef, du ressort
de la CN1JCED, mais notamment de celui du Fonds monétaire international (FMI) et
de la"Banque mondiale. Sur le plan monétaire, le FMI était en train d'examiner
un oertain nombre de propositions. A cet égard, le Groupe B suggérait que le
Conseil, en discutant de l'organisation des travaux de la oinquièoo session de la
Conférenoe, tînt oompte du rapport existant entre les propositions relatives à
la stabilisation deA reoettes d'exportation formulé os dans le Programme d'Arusha
au titre à la fois des points 10 ct 12. C'étaient des questions oomplexes qui se .
rattaohaient à plusieurs points et qui devaient dono être traitées "de manière
soigneusement coordonnée.
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32. Le Groupe B avait pris note des importantes propositions contenues dans le
Programme d'Arusha au sujet .du transfert de ressources. Les pays du Groupe B étaient
pour l'instant obligés de limiter leurs dépenses pUbliques. Cela dit, ils avaient
réaffirmé au Comité plénier cr~é en A~~lication de la résolution 32/174 de l'Assemblée
générale leur engagement de s'efforcer d'accroître effectivement et sensiblement leur
aide publique au développement, d'en améliorer les conditions et d'étudier comment
augmenter les apports aux institutions multilatérales. De nombreuses propositions
étaient ~ l'étude et il fallait évidemment définir des priorités politiques pour la
répartition de ces courants accrus.

33. Pour ce qui était des E':pports privés, le Groupe B était prêt à étudier toutes
mesures 'lui pourraient les stilJIU.ler, sans qu'il en résultât de conséquences néga
tives par ailleurs. Quant à la question de la dette, il était prêt à precéder,
à Manilie, à l'examen requis au titre de la résoluticn165 (S-IX) du Conseil et il
espérait fortement qu'il serait alors possible de mener à bien les négociations
touchant les modalités des opérations futures en matière de dette.

34. Le Groupe B pensait, comme le Groupe des 77, que la technologie avait une
grande importance pour le développement économique et social des pays. Il constatait
qu'un certain nombre de pas en avant avaient été faits depuis la 'luatrième session
de la Conférence pour renforcer la capacité technologique des pays en développement.
Par ailleurs, les négociations relatives à un code de conduite pour le transfert .
de technol<',g'ie et les travaux en cours à l'Organisation mondiale de la propriété
intellectuelle (OMPI) en vue de la révision de la Convention de Paris pour la
protection de la propriété industrielle avaient considérablement avancé. Les pays
du Groupe B comptaient bien travailler avec les autres groupes régionaux à réaliser
de nouveaux progrès dans le domaine général de la technologie, dans la perspective
d'une politique â long terme.

35. Au sujet des transports maritimes, la Conférence aurait à traiter deux questions
différentes. Le trafic de ligne était visé par la Convention relative à U11 code
de conduite des cOJ"l.férences maritimes et il se pouvait qu'avant lR cinquième session
il8 la Conférence des dispositions fussent prises pour mettre la Convention en vigueur.
I,es pays du Groupe B reconnaissaient le droit de tous les p.r:,ys à participer aux
transports maritimes mondiaux et ils étaient prêts à examiner les obstacles
institutionnels qui empêcheraient les pays en développement de participer au
transport international des cargaisons en vrac et à étudier comment améliorer la
compétitivité des flottes des pays en développement. Par ailleurs, ils restaient
favorables à l'octroi d'Uk~e assistance financière et technique pour le développement
des marines marchandes des pays en développement, dans le cadre des plans et priorités
d'ensemble définis par chaque pays.

36. Le Groupe B avait en outre pris note avec intérêt des propositions contenues
dan;:; ~e Programme d' Arusha concernant les pays en développement les moins avancés,
les pays en développement sans littoral et les pays en développement insulaires.
Le Groupe B s'était depuis longtemps prononcé en faveu.r des pays les moins avancés
et il se félicitait tout particulièrement de trouver dans le Programme d'Arusha un
mode d'approche soulignant l'importance des objectifs sociau.x de ces pays.

37. Le Groupe B voyait l'intérêt des,initiatives envi.sagées dans le Programme
d'Arusha au sujet des relations commerciales entre pays à systèmes économi'lues et
sociaux différents. Il s'agissait certes des relations économi'lues entre les pa:ys
en développement et les pays socialistes d'Europe orientale, mais le Groupe B
souscrivait à l' évaluation-~0bale 'lui en était faite dans le Programme.
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41. A sa 515ème séance, le 23 mars 1979, le Conseil a entendu un rapport du 'Président
du Comité intergouvernemental spécial du progt'amme intégré pour les produ!ts de base
rendant compte des travaux du Comité à sa huitième session (voïrpar. 81 a 86
ci-dessous).

40. Il n'était pas certain Que la Conférence ait le temps d'accorder la même
attention à toutes les Questi("1ns inscrites à l'ordre du jour. Il serait donc
peut-être bon ~u'elle fixe des priorités pour arriver à un accord dans les domaines
qui, de l'avis général, offraient de grandes chances de progrès dans l'intérêt des
pays en développement et de la communauté internationale tout entière.

39. Le Groupe B avait lu a l rec intérêt et, à certains égards, avec bienveillance
les prC'poRi+; (ms cl')~tenues dans le Progranune d' Arusha sur les Questions institution
nelles. Le Groupe B souscrivait pleinement à l'objectif de base enonce au titre
du poiIlt lq de l'ordre dU jour et il en e:lCaminait lui.-même de prË!s les incidences.
Il était en effet trË!s desireux de faire de la CNUCED un organe qui réponde mieux
aux demandes de ses membres, et il esperait Que des débats menes dans un esprit
de cooperation, 'à Manille, fav6fis€raîent la réalisation de cet obj~ctif.

38. Au sujet de la coopération économiQue entr~ pays en développement, le Groupe E
n'avait procédé Qu'à une première lecture des sections pertinentes du document
d'Arusha. Vu la complexité des Questi("1ns en jeu et attendu Que les incidences des
propositions ~ui étaient faites risQuaient de concerner des pays autres Que les
pays membres du Groupe des 77, ce texte devait être analysé de près par les g~uver

naments des pays du Groupe :R. Le Groupe :R s ' était toujours prononcé pour cette
coopérati("1l1, mais il lui semblait à première vue Que l'ampleur des activités qu'il
était suggéré d'entreprendre, à la CNUCED ou avec son appui, pouvait a.voir des
répercussions considérables sur le plro1 institutionnel.

Décision

43. A Sé
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B. Questions se rapportant à des problèmes specifiques mentionnes
dans l'ordre du jour provisoire de la Conference-

Produits de base (point 10) §J1.

2. Articles manufacturés et semi-finis (point Il)

42. Donnant suite au l)axagraphe 4 de la résolution 178 (XVIII) du Conseil, l'Assemblée
générale, à sa trente-troisième session, a décidé, dans la résolution 33/153, de
convoquer, sous les auspices de la CNUCED, une conférence des Nations Unies sur les
pratiQues commercie.les restrictives Qui, "sur la base des travaux du troisième Groupe
spécial d'experts , négocierait, en prenant toutes les décisions nécessaires à son
adoption, un ensemble de principes et de règles équitables convenus au niveau multi
latéral pour le contrôle des pratiQues commerciales restrictives préjudiciables au
commerce international, en particulier au commerce des pays en développemênt~ et aü
développement économique de ces pays, y compris une décision Quant au caractère
juridique des principes et des règles". En outre, l'Assemblée généré'!-le a autorisé

--<----
6/ Point de l'ordre du jour provisoire de la Conférence (voir annexe l ci 1SS0US,

décision 185 (S-X)). 1/ "Q
extraordi
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la Conférence des Na,tions Unies sur le commerce et le développement à prendre, à sa
cinquième session, les décisions appropriées en vue de la Conférence sur les
pra.tiques commerciales restrictives, y compris des décisions quant aux problèmes
pertinents et, en particulier, à la fixation des dates précises de la Conférence
pendant la période allant de septembre 1979 à avril 1980.

Décision du Consei~

43. A sa 516ème séance, le 26 mars 1979, le Conseil .:

a) A pris note de la résolution 33/153 où l'Assemblée générale décidait de
convoquer la Conférence des Nations Unies sur les pratiques commerciales restrictives,
sous les auspices de la CNUCED, et de la décision que la Conférence des
Nations 'Unies sur le commerce et. , e développement devrait pr~ndre il. cet égard à
sa cinquième session;

b) A pris note des paragraphes 4, 5 et 6 de ladite résolution concernant la
participation à la conference envisagée;..

c') A autorisé le troisième Groupe d'experts à adresser son rapport sur sa
sixième session à la cinqUième session de la' Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement aux fins d'examen.

44. A ce sujet, le porte-parole du Gro1.We D a dit que les membres _d,?- .g?;o~e, tout
en se prononçant pour la réunion de la Conférencè .dès Nàti0x?s Unie.s sur ·les prq.tiques
commerciales restrictives, estimaient Clue touteslës' dépenses découlant de la parti
cipation de délégations à cette conférence ne devraient pas avoir d'incidenbes
'!::".dgétaires.

3. Problèmes monétaires et finanèiers (point 12)

a) Une facilité de garantie du crédit à l'exportation

45. En application du paragraphe 3 de la résolution 15 (VIn;) ,de la Commission des
invisibles et du financement lié au' commerce, le Conseil' ·dispo'sa1.t' -d'un rapport du
secrétariat de la CNUCED intitulé "Une facilité de garantie du cl.'édit à l'exportation
première partie - Grandes quest~ons de politiClue généralei deuxième partie - Rapport
sur les consultations avec aes Etats membres et des institutions financières .inter
nationales Il (TD/B/739) • Au paragraphe 4 de sa résolution,. la Commi5E?ion avait
recommandé que le Conseil,' à sa dixième session extraordinaire, convoque une réunion
de la Commission au niveau technique pour examiner le rapport du secrétariat et rendre
compte de ses conqlusions ~ la cinquième session de la Conférence.

Décision du Conseil

46. A sa 516ème séance, le 26 mars 1979, le Conseil a pris note du passage pertinent
du rapport de la Commission des invisibles et du financement lié au commerce sur la
deuxieme partie de,sa huitième session·t/,ai~si que du rapport du secretariat
intitulé "Une facilité de garantie du credit à l'exportation" (TD/BI739, première et
deuxième parties). et il a décide de transmettre ces rapports à la Conférence pour
qu'elle les exami.ne et prenne les décisions voulues à sa cinquième session.

11 Documents officiels du Conseil du commerce et du développement. di:lcième session
extraordinaire. Supplement No ~ (TD!BI733), par. 48-60.
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47. Le llorte-llat'ole du Groulle B a dit que, selon l'inter:Prétation du Groulle B,
une réunion de la Commission au' niveau teohnique étant imllossible avant la oinquième
session de la Oonférence, la déoision que la Conférenoe aurait à :Prendre sur la '
question.d'une faoilité de garantie du cr~dit à l'exllortation conoernerait uniquement
la })rooédure.

b) Groupe d'experts gouvernementaux des concepts gui sont à la base des
objectif aotuellement fixés~our l'aida et. les oourants de ressouroes
(:point 12)

48. A la deuxième :Partie da sa huitièmè session, la Commission des invisibles et
du financement, l,ié au oommerce: avait })ris note du rallllort du Groulle d' 6X:Perts gouver
nementaux sur sa troisième session (TD/B/646), mais elle avait renvoYé au Conseil
la question des t~ches cïont le Groupe devrait s'acquitter Il sa quatrième session, :pour
que 'le Conseil ~'examine et trace les lignes directrices qu'il jugerait appropriées ~.

Décision du Conseil

49. A sa 517ème, séanoe, le 21 mars, le Conseil a d~cid~ de renvoyer à sa
dix-neuvième session pour examen le rapport du Groupe d'experts gouvernementaux
(TD/B/646) •

c) Elaboration d'éléments détaillés à prendre en considération aux fins des
opérations futures relatives aux problèmes de la dette des pays en
développement

50. POlU' ,l'examen de cette question, auquel il a })rocé'dé conformément à l-a
partie B de sa résolution 165 (S-IX), le Conse'il était saisi du rapport du Groulle
intergouvernemental d' eXllerts des :Problèmes de la dette et du développement des llEqs .
en développement 2/ , a~n~i que d~ la n~te offi_cieu.se. du Président que le Groupe
avait décidé de joindre a son rapport \1'ffJ{BI730-TD/B/AC. 28/3) .

Décisiondù Conseil

51. .,.. sa 5l.7~me séance, le 27 mars 1979, le Conseil a décidê de transmettre le
raPllort dû Groulle intergouvernemental d'experts (TD/B/730-T~/B/AC.2813)à la
Conférence pour qu'elle l'e~amine à'sa cinquième session au titre du point de
l'ordre du jour all})ro})rié 10/.

52. La. re})résentante de la Nouvelle-Zélande a informé le Conseil que, oonformément
à la ré~olutio.n 165 (S-I:{() du Conseil, son Gouvernement avait décidé d'annuler les
dett'es en courE! au titJ;'e de :Prêts pouvant être classés comme aide :pub,:!-ique au
déveloP:Pement. . 'Les neuf })rêtsannulés re:Présentaient une valeur nominale de
5,2 millions de dollars néo-zélandais et une valeur courante de 3,4 millions de
dollars néo-zélandais. La. somme pouvait paraître moà,e.ste, mais il fallait songer
que l'aide de la Nouvelle-Zélande avait été traditionnellement octroyée' sous forme
de dons et qu'elle. s~ présentait maintenant entièrement sous cette forme.

. ~ Voir TD/B/C"(VI:J;I)/Nisc.6, par. 45.

9/ Documents officiels du Conseil du commerce et du développement. dixième
session extraordinaire, Annexes, point 2 de l'ordre du jour, document TD/B/73D.

10/ Le Conseil a pris note de ce rapport à sa 516ème seance (voir par. 96
ci-dessous) •
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a) Mandat des groupes d'exPerts qui doivent se réunir entre la oinquième
et la sixième session de la Conférence

5;. A oe sujet, le Conseil disposait d'une note du secrétariat de la CNUCED
(TD/B/741) relative au paragraphe 6 de la seotion,II,de la résolution·~ (II) de la
Commission du transfert de techriologie qui renfermai't des propositions concernant
la oonvocation, entre la cinquième et la sixième session de la Conférence, de
groupe9 d'experts ohargés d'examiner les prinoipaux problèmes posés :PB.:t' le
transfert et le développement de la teohnologie dans divers seoteurs.

lur
~.

,'

t

Déoision du Conseil

54. A sa 516ème séance, le 26 mars 1979, le Conseil a pris note du
document TD/B/741 et a décidé de le transmettre à la Conférence pour qu'elle
l'examine, à sa oinquième session, au titre du point 1; de l'ordt'e du' joUr
provisoire.

b) Service consultatif en matière de technologie

Décision du Conseil

55. Conformément aux dispositions du paragTaphe 10 de 'la seètion III de la
résolution 6 (II) de la Commission du transfert de la technologie, le Conseil a
demandÈ à sa 517ème séance, le 27 mars 1979, au Sectrêtaire général de la CNUCE!) de
faire à ce suj~t des propositions que la Conférence examinerait à sa cinquième session.

c) Transfert in:verse de technologie

56. A la 517ème séance, le 21 mars 1979, le Président a présenté un projet de
décision sur la question qu'il avait soumis à la suite de consultations officieuses
et aux termes duquel le Conseil prendrait note de la résolution 7 (II) adoptée par
la Commission du transfert de technologie à sa deuxième session et ferait siennes
les recommanda:tions figurant aux paragTaphes ;, 4et 5 de 'ladite rés'olution, compte
tenu de la résolution 33/151 de l'Assemblée générale.

Décision du Conseil

57. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de décision présenté par le
Président (pour le texte de cette décision, voir annexe Ici-dessous,
décision 183 (S-X».

5. Transports maritimes (point 14)

58. Conformément à la demande formulée par le ,Conseil à sa dix-huitième session
ses.sion 11/, le Sacrétaire général de la CNUCE!) doit transmettre à la
Conférence, à sa cinquième session, le rapport du Groupe de travail inter
gouvernemental spécial chargé de passer en revue les conséquences économiques de
l'existence ou de l'absence d'un lien véritable entre le navire et le pavillon
(TD/B/C.4/177) •

111 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
Supplément No 15 (A/33/15), vol. II.
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6. Pays en développement les moins avanoés (point 15)

59. Pour la déoision du Conseil relaiive aUJ~ oonolusions et reoommandations du
Groupe spéoial d'e~pe~t~ ohargé q'~tudie~ l~ ~uestion du oommeroe extérieur des p~s

les moins avances 12/, voir paraRrapne 90 ci-del:lsous.

7. Coopération éoonomigue entre pays en développement (point 18)

60. A la 5l7Elme seance, le 27 mars, le Secretaire general de la CNUCIID a
rendu oompte des oonsultations qtl'il avait menées conformément au paragraphe 7 de
la résolution 33/195 de l'Assemblée générale 'en vue de présenter des reoommandations
au Conseil concernant l'organisation et la convocation en 1979, ainsi qu'il
conviendrait, de réunions d' experts gouvernementaUJ~ de P8\Ys en développement et de
représentants de groupements intergouvernementaux de coopération économique de pays
en développement, en vue de promouvoir les objectifs de la coopération économique
sous-régionale, régionale et interrégionale entre pays en développement. Le
Secrétaire général cle la C:HUCED a indiqué que les groupes régionaUJc poursuivaient
activement l'étude des problèmes relatifs à la question et qu'il n'était donc pas
à même, pour l'instant, de présenter des reoommandations 13pécifiques au Conseil.
Il pensait néanmoins que l'on s'attendait généralement que la question soit
examinée par la Conférence là sa cinquième session et que l'on pouvait espérer que
celle-ci trouverait une solution satisfaisante~

Décision du Conseil

61. Le Conseil a pris note du rapport verbal du Secrétaire général de la CNUcED.

8. Questions institutionnelles (point 19)

62. A sa dix-huitième session, le Conseil avait décidé de renvoyer à la cinqUJ.eme
session de la Conférence la question de la rationalisat~on de la struèture du
mecanisme permanent de la CNUCED 13/. I:I. avait aùssi decide (TD/BI728, par. 601)
de remettre à sa dixiElme session extraordinaire l'examen d'un projet de résolution
sur la question 14/.

Décision du Conseil

63. A sa 5l6Elme seance, le 26 mars, le Conseil a.decide, aprEls de nouvell~s
oonsultations, ùe renvoyer à la Conférence, pour qu'elle l'examine à sa cinquième
session au titre du point 19 de son ordre du jour provisoire, le pro'blèmede la
rationalisation et le projet de résolution pertinent (TD/J3/L.512) (voir annexe III
ci-dossous) •

9. Résolutions adoptées par l'Assemblée générale à sa trente-troisième session

64. A sa 516ème seance, le 26 mars, le Conseil a pris note, en prevision
des négociations qui allaient se dérouler à la cinquième session de la Confé~ence,

des résolutions ci-après adoptées par l'Assemblée générale à sa trente-troisième'
session :

33/136 Accélération du transfert des ressources réelles aux pays en
développement

33/137 Financement du développement

12/ Documents officiels du Conseil du commerce et du developpement. dixi~e

session extraordinaire. Annexes, point 2 de l'ordre du jour, document TD/BI735.

13/ Documents officiels de l'Assemblee enerale trente-troisiElme session,
Supplément No 15 (A/33/l5 , vol. par. 02.

14/ ~, par. 604.
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33/149

33/151

33/153

33/154

33/155

33/159

33/199

lIesuxes spêciales en faveux des pays en dêveloppement les
moins avancés

Transfert inverse de tecllnologie

Conférenoe des Nations Unies sux les pratiques commerciales
restrictives

Cll1quième session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement

Effets du phénomène de l'inflation mondiale. sux le prooessus
de développement

Problèmes d'endettement des pays en développement

Négooiations commeroiales multilatérales

C. Autres d~clarations

65. Le représentant du Viet Nam a fait une déolaration 15/.

66. En réponse, le représentant de la Chine a fait une déolaration.

61. A ce propos, des déclarations ont été faites par le porte-parole du Groupe D
et par les représentants de la lIonffOlie et de Cuba, à la suite de quoi le
représentant _de la Chine a fait une nouvelle décla~ation.

D. Déclarations de clôture

68. Le porte-parole du Groupe D a dit qu'à cette session du Conseil, les membres
du Groupe D n'avaient épargné aùcun effort pour faciliter lm aooord sur l'ordre du
joux provisoire de la cinquième session de la Conférence et sux les questions
d'organisation, eJ

- que la majorité des délégations qui avaient participé à la
session avaient fait preuve de oompréhension à l'égard d'a leur position. La
oinquième session de la COl1férence devrait marquer une étape importal1te vers des
progrès dans la restructuxation des relations économiques internationales sux des
bases justes et démocratique!:!. Faisant observer que les pays du Groupe D avaient
l'intention de se faire représenter au niveau ministériel dès le début de la
Conférence, le porte-parole a ajouté que le Groupe D participerait de façon
constructive, comme il l'avait fait lors des sessions précédentes, à la cinquième
session et contribuerait à lWadoption de décisions positives visant à une
restructuxation véritable des relations économiques ll1ternationales dans l'intérêt
de tous les pays et de tous les peuples, au déve~oppement de la coopération
économique, à l'élimination de toutes les formes de discrimination, de diktat et
d'e}~loitation dans les relations internationales, et au renforcement de l'indé
pendance économique des pays en développement.

69. Le Groupe D attachait lIDe imporJGance particlùière à l'e}~a.men par la Conférence,
à sa cinquième session-, des questions visées par le point 8 de l'ordre du joux
provisoire relatives à la situation commerciale et écohomique dans le monde et
am= mesuxes destinées à améliorer les relations économiques internationales.

ID On trouvera un résumé de cette déclaration et du débat qui a suivi dans
le compte rendu analytique de la 511ème séance (TD/B/SR.517).
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Le Groupe D présenterait 0. la Conférence, av. titre du point 8, un document commun
contenant tlIle évaluation des tendances du dévelo:pJ?ement de l'économie et du
commerce mondiaux, et il espérait que le secrétariat de la CThTUCED le distribuerait
pour le début de la Conférence.

70. Il allai"!; de doi que le Groupe D attachait une grande importance au dévelop
pement des relations commeroiales et économiques entre Etats 0. systèmes économiques
et sociam: différen"~s et à l' éiimination de toutes les fomes de discrimination
qui entravaient encore l'extension de ce commeroe. L'universalité de la CNUOliID,
telle qu'elle était affirmée dans la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée générale,
signifiait que la CNUCED devait s'in~ére~ser à tous les grands courants du commerce
mondial, en d'aut!:es temes, non seulement am: questions des échanges entre les
pays socialistes et les pays en développement, mais aussi au commerce entre les
pays socialisJees et les pays développés capitalistes. Ces deux: courants étaient
importants et inséparables et l' e::""Pansion de l'un contribuait au développement de
l'autre. Estimant que les questions des relations commerciales et économiques
entre les paJrs socialistes e'~ les paJfS développés capitalistes faisaient partie
du programme de travail de la mroCED et, plus précisémen-iï, des travam:: de la
cinquième session de la Conférence, le Groupe D se proposait de saisir l'occasion
que l'examen des questions des relations commerciales entre pays ~ant des systèmes
économiques et sociat~ différen"iïs lui offrait pour sOtùever des problèmes
d'actualité ooncernant les échanges-~st-Ouest.

71. Le porte-parole du Groupe D a dit qu'à la sess~on en co~s, le Co~seil avait
travaillé dans tlIl esprit de coopération et d' en"iïente et avaH pu ouvrir la voie à
une session fructuetise de la Conférence à. Hanille.

72. Le représentant des Philippines, parlant en tant que représents,nt du Gouver
nement du p~s hôte de la cinquième session de ra Conférence, a exPrimé lèS vifs
remerciements du Gouvernement et du peuple philippins POlU' l'enthousiasme manifesté
~ cette fJession du Conseil au su.iet de la cinQuième sesdon de laConf~r.ence ~ Manille.
Les Philippines fourniraient tous les services et installations nécessaires uour aue
la Conférence aboutisse à des -ré~ultats positifs et soit couronné~ de succès~ -
En conclusion, le représentant des Philippines a remercié le Président des efforts
qu'il avait déployés à la session et a dit qu'il se réjouissait 'à la pensée de le
voir présider la réunion qui précéderait ia Conférence à lranille.

13. Le· représentant de la Chine siest i'élicité qu'un accord soit intervenu à·
cette session du Conseil sur les questions d'organisation relatives à la c~quième
session de la Conférence. La délégation chinoise coopérerait avec les autres
délégations pour assuxer le succès 'de cette Conférence.

- 18 -
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CHAPITRE II

ORGllNISlI.TION DE LA CmQUIEHE SESSION DE LA CONFERENCE W

74. A la 514ème séance du Consen, le 22 mars 1979, le représentant des Philippines
a fait une déclaration concernant les dispositions que son gouvernement prenait pour
préparer la cinquième session de la Conférence qui se tiendrait à Manille. Il a
donné des renseignements détaillés quant aUJC installations du Centre international
de conférences des Philippines et quant au logement, aux transports, aux formalités
d'immigration et ~atres détails. Le Gouvernement philippin espérait que la
Conférence, à. sa cinquième session, pourrait progresser vers son objectif ultime
qui était d'aboutir à. des programmes économiques efficaces et viables dans l'intérêt
de l'~ité et de la coopération internationales.

75. Le Président a dit qu'il était persuadé que tous les membres du Conseil se
joindraient à. lui pour remercier le Gouvernement philippin des efforts qu'il faisait
pour assuxer que la cinquième session de la Conférence aboutisse à. des résultats
positifs.

76. A la 5l1ème séance du Conseil, le 21 mars 1 le President a rendu compte
des résultats de l' e:xamen par le Groupe de contact des questions relatives à.
l'ordre du jour provisoire de la Conférence et à l'organisation de ses travauX.

Ordre du jour provisoire de la Conférence

77 • A la même séance, le Président a indiqué qu'à la suite de consultations au
Groupe de contact, il avait été proposé que le point 11 de l'ordre du jour
provisoire soit libellé comme suit :

"11. Llis relations commerciales entre :Pays à. systèmes économiques et sociaU:J{
différents et tous les courants cOJmll,erciau:x gui en découlent

Action' bilatérale et multilatérale appropriée pour intensifier et
diversifier encore les courants commerciau:x entre ces' pays et, en
particulier, meSures qui contribueraient au d~veloppement des pays
en développement .."

Décision du Conseil

18. A la même séance, le Conseil a adopté l'ordre du jour prov;i.soire de la
cinquième session de la Conférence, tel qu'il avait été modifié (pour le texte
de l'ordre du jour provisOire, voi:c anne:lCE? l ci-dessous, décision 185 (S-X).

Orpisation des travalDC de la Conférence

19. A la même séance, le Président a présertbé un ensemble de conclusions concertées
relatives à l'organisation des travau:x de la cinquième session de la Conférence,
qu'il avait soumis à la suite· de consultatiens au Groupe de contact.

Décision du Conseil

80. A la même séance, le Conseil a Adopté les conclusions concertées présentées
par le Président et a décidé de -les adresser à la réunion q;;.i précéderait la
Conférence (pour le te:xte de ces ~nclusions..voir anne:lCe II ci-dessous).

16) La question a été :t'envoyée au Groupe de contact du Président au:x fins
d'examen et de rapport.

- 19 -
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CHAPITRE III

QUESTIONS DIVERSES

(Point 3 de l'ordre du jour)

A. Rapports des grandes commissions et des groupes intergouvernementa'lUl: et autres

1. Comité intergouvernemental spécial du progTamme irltégré pour les produits
de base

81. A la 515ème séance, le 23 mars 1979, le Président du Comité spécial a rendu
compte du travail effectué par le Comité à sa huitième session qui venait de
s'achever. Le Comité était saisi d'un rapport du secrétariat de la CNUCED à
la· cinquième session de la Conférence intitulé "Programme intégré pour les
produits èe base : e~amen de la mise en oeuvre et de l'action consécutive, y
compris les travaUX préparatoires et négociations en cou..~s" (TD/228), établi
conformément au paragraphe 3 de la décision 177 (XVIII) du Conseil. Toutefois,
le document n'étant disponible que depuis très peu de temps, l'échange de vues
n'avait malheureusement été que préliminaire et de nouvelles discussioris quant
au fond sur les questions qui y étaient traitées auraient lieu à la cinquième
session de la Conférence.

82. Le Comité spécial avait pris note avec satisfaction du su,ccès de la troisième
session de la Conf~J'ence de négociation des Nations Unies sur un fonds commun dans le
cadre du programme intégré pour les .produits de. base, qui représentp.; ~, un grand pas en
avant et qui, il l'espérait, "aurait. une inf~uence positive sur le pro~amme intégré
dans son ensemble. Il semblait en eff~t de plus en plus général,emen'l; a,dmis qu'il Y'
avait une corrélation étroite entre les progrès réalises il propos d,~ fonds commun et
l'avancement des travaux relatifs à des produits pris séparément.

83. Le Comité spécial avait en outre exprimé l'espoir que les négociations sur
le caoutchouc seraient menées à bOlIDe fin avant la cinquième session 'de. la Confé
rence, mais, quant a'lUl: résultats d'ensemble des travaUX préparatoires relatifs à
d'autres produits de base, la lenteur des progrès avait été déplorée, bien que
les résultats posHifs acquis aient aussi été mis en relief.

84. Parmi les problèmes qui devaient être examinés plus à fond à la cinqu~eme

session de la Conférence, il avait été fait mention en particulier des questions
interdépendat"ltes du calendrier des travau:x futurs au titre du programme intégré,
de l'ampleur de ces travau.'t, y compris la politique en uatière de pr.oduits de base
vue sous l'angle du développement, et le cadre institutionnel. A pr(pos de la
politi~e en matière de produits de base vue sous l'angle du développement, une
action au niveau international dans des domaines connue la recherche-développement,
la commercialisation et la diversification exigeait en général des trava'lUl: un peu
plus longs que les négociations sur des produits pris séparément, même si elle
relevait aussi de la résolution 93 (IV) de la Conférence.

85. A plus longue échéance, il faudrait e~aminer le rapport entre les travaUX
en·cours à la CNUCED sur la politique en matière de produits de base et les négo
ciations intensives et limitées dans le temps engagées au titre du progra.'lll7le
intégré. A cet égard, il faudrait, à la cinquième session de la Conférence,
réfléchir aUX relations entre la Commission des produits de base et le Comité
intergouvernemental spécial.
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Décision du Conseil

: autres

86. 1\ la même séance, le Conseil a pris note du rapport du Comité spécial sur sa
septième session (TD/B/IPC/AC/24) et du rapport verbal du Président du Comité
spécial. Il a déci'1.é que le rapport du Comité spécial sur sa huitième session
(TD!B!IPC/AC/27)' serait communiqué à la Conférence, pour examen, au titre du
-point la a) de l'ordre du .iour 'Provisoire.

2. Groupe pré;Qa.ratoire inte;rGou:Œ-~ntal pou.r l'élaboration d'une convention
sur le transport international multimcdal

~endu 87. li Sa 516ème séance, le 26 mars, le Conseil a pris note du raJ?port du
Gt'oupe préparatoire interB'ouvernemental sur sa cinquième session 17/
et"conformément à la demande et aux recommandations que le Groupe pr~paratoire

intergouvernemental, à sa sixiÈlme session, lui avait adressées JTD/B/L.526), a
demandé au Secr~taire général de la CNUCEO :
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De faire distribuer, d~1S les meilleurs délais, aux gouvernements pour
observations le texte du. projet de convention sur le transport
international multimodal;

De faire distribuer les commentaires reçus de tous les gouvernements
deux mois avant la Conférence des Nations Unies sur le transport inter
national multimodali

De présenter à la Conférence des Nations Unies le texte d'un projet
de convention sur le transport international multimodal, accompagné
d~ projet de dispositions relatives aux clauses finales et de tous les
commentaires reçus des gouvernements; et
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d) De transmettre toute la doctuuentation pertinente à la Conférence des
Nations Unies 18/.

88. Le Conseil a en outre décidé 19/'

a) D'informer l'tssemblée générale, par l'intermediaire du Conseil
~conomique et social, de l'achÈlvement des travaux du Groupe préparatoire inter
gouvernemental et de transmettre le texte dy. projet ~e convention accoJl1pagn~ du
projet de dispositions relatives aux clauses finales ~tao1i par le sec~~tariat·de

la CNUCED 20/, avec sQn rapport 3 à l'Assembl~eg~néralepar l' inte.~médiaire lu.
Conseil économique et social;

b) ])e prier le Secrétaire général de la CNUCED de faire le nécessaire
en vue de la convocation d'une conférence des Nations Unies pour une convention
sur le transport internationalmultimodal, d'une duree dequat're s'emaines,au
début du mois de novembre 1979, ainsi qu'en vue de la ',c;onvocation d'une reprise
de session de la Conference, si elle est jug~e n~~essâire.

TI/ Documents officiels du Conseil du commerce et du ,Mveloppement, ,dixiÈlme
§ession extraordinaire, Annexes, point 3 d9 l'ordre du jour, document TD/B1731 et
Corr.l.

18/ Voir Annexe l ci-dessous, autres diËicisions, sect. b).

19/ Ibid.

20/ Voir TD/MT/COI'fF/l - TD/B/AC.15/56, Annexe II.
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89. A ce propos, le porte-parole du Groupe B a dit que son Groupe pouvait accepter
une convocation de la Conférence des Nations Unies en novembre 1,79, même si cette
date était très rapprochée de la sixième session du Groupe préparatoire intergouver
nement~l, sous réserve que, la dooumentation demandée àu secrétariat de la CNUCED
au paragraphe 4 de la résoluti~n adoptée par le Groupe à sa 53ème séance soit
distribuée suffisamment tôt avant cette conférence pour que les gouvernements
puissent l'étudier 'en profondeur.

3. Groupe spécial d' eJep,erts chargé d' étudier la question du commerce extérieur
des pays les moin~avancés

90. A 11:-. même séanoe, 1,1 Conseil a pris note du rapport du Groupe spécial
d'~perts '~et a décid!.de transm~ttre à la cinquième session
d.e la Conférence !l0ur examen, les grandes conclusions et les recommandationEl du
GrOUl)!:' qui sont réSUI/l.GeS dans les paragraphes i) à xxiii) du rapport.

91. A cet égard, le porte-parole du Groupe D a dit que, comme les pays n'avaient
pas tous participé aux travaux du Groupe spécial d'experts et que les documents
correspondants n'avaient pas tous été reçus.à temps, son groupe se voyait obligé
de réserver sa position jusqu'à la cinquième session de la Conféren~e quant aux
grandes conclusionset aux recommandations figurant dans le rapport· '"'upe
spécial d'experts. '

4. GrouRe intergouvernemental spécial des normes relatives aUX conteneurs
utilisés dans le transport international multimadal

92. A la "5:l7ème séance, le 27 mars .1979, le Président a présenté un projet de
décision concernant le Uroupe intergouvernemental spécial, qu'il avait soumis
à la suit9 de consultations officieuses.

Décision du Conseil

93. li la même séance~ le Conseil a adopté le proj et de décision présenté par le
Prés:..dent (TD/B/L.528) 22/.

94. Il a décidé également de prendre note du rapport du Groupe intergouvernemental
spécial sur sa' deuxième session (TD/B/734 - TD/B/AC~20/10) et de le communiquer
au Conseil économique et s?cial.

95. Le représentant du Royaume-Uni de G:rande-'B;'etagnt! et d'):rlande du Nard.
parlant aussi au nom des Etats-Unis d 'Am~dque, a ditqu.e ces deux pays '
doutaient qu'un instrument inter~ational sur les normes relatives aux
conten~urs fÛ~ souhaitable, faisable, voire approprié, et voudrai~nt que
la...Commi.ssio~ des tr~sports ma::i;ime~, quand elle examinerait la question,
pr1t leur plreoccupatJ.on en consJ.deratJ.on. Comme d"autres organisa~~ons gouver
nementales et non gouvernemeniales, en particulier l'Organisation internationale
de normalisation, s'occupaient activement des normes relatives aux: conteneurs
toute décision que la Commission des transports maritimes ou le Conseil pourr~it
pren~e à.ce sujet devrait tenir dÛMent compte des travaux en cours dans ces
organJ.satJ.ons. '

•21/ ~{;\Wl.err~,$.;:d'fiei@ls du Conseil du commerce et du dévelo'D'Dement •dixième
sessJ.on extraordinaire, Annexes, point 2 de l'ordre du jour, ,document TD/BI735.

22/ Pour le texte de cette décision, voir Annexe, l ci-dessous décision
182 (S-X). '
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5. Rapports d'autres organes

;
1

96. A sa 516ème séance, le 26 mars, le Conseil a pris note du rapport de la
Commission de la coopération économique entre pays en développement sur sa deuxième
session 23/, du rapport de la Commission des invisibles et du financement lié au
commerce sur la deuxième partie de sa huitième session 24/, du rapport de la
Commission du transfert de technologie sur sa neuvième session 25/, du rapport du
Groupe interBouvernemental d'experts des problèmes de la dette et du développement
des pays en développement 26/ et du rapport du Groupe de travail des règles d'origine
sur sa septième session (TD/B/C.5/62 - TD/B/C.5/WG(VII)/7 et Corr.l).

B. Problèmes de documentation et leur incidence sur le pro~ramme de travail de
la CNUCED (Point 3 b) de l'ordre du jour)

97. Au titre de ce point, le Conseil etait saisi d'un projet de proposition
(TD/B/L.520) presente par le représentant des Philippines à la dix-huitième
s~ssion du Conseil et dont l'examen avait éte reporte à la dixième session
extraordinaire 27/.

98. A la 516ème seance, le President a annonce que les pays membres du Groupe des 77
étaient maintenant coauteurs du projet de proposition.

Décision du Conseil

99. A la même seance, le Conseil a décidé de transmettre le projet de proposition
contenu dans le document TD/B/L.520 à la Conference, à sa cinquième session, pour
examen au titre du point 19 de l'ordre du jour provisoire (voir annexe III
ci-dessous).

C. Examen du calendrier des reunions (Point 3 c) de l'ordre du jour)

100. A la 516ème séance, le 26 mars, le représentant du Secrétaire Géneral de la
C~mCED a presente la note du secretariat de la CNUCED (TD/B/L.525) contenant un
projet de calendrier des réunions pour le reste de 1979. Il a siGnalé d'autres
modifications à y apporter et il a appele l'attention sur certains etats d'incidenceE
financières distribues par le secretariat 28/.

23/ Documents officiels du Conseil du commerce et du dévelop~ement. dixième
session extraordinaire, Supplément No 2 (TD/B/732).

24/ Ibid .• Supplément No 3 (TD/BI733).

25/ Ibid .• Supplément No 4 ('l'D/BI736).

26/ Ibid., dixième session extraordinaire, Annexes, ]Joint 2 de l'ordre du ,jour,
document TD/B/730.

27/ Documents officiels de l'Assemblee ~enérale, trente-troisiè~e session.
8u"rJ""1~ent No 15 (A/33!l5). vol. II, }Jar. 637.

28/ Pour l'état des incidences financières, voir A:unexe rI[ ci-dessous.
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101. Il a fait observer que, pendant les trois premiers mois de 1979, six
conferences de n6eociation s'étaient tenues sous les auspices de la CNUCED. Six
autres conférences analogues avaient déjà été demandées pour 1979 et, pour une autre
encore, le Secrétaire géneral de la CNUCED avait été invité à faire le nécessaire
pour que les travaux continuent. Si toutes ces conférences devaient effectivement
être convoquées en 1979, 13 grandes conférences de négociation se tiendraient la
même annee que la cinquième session de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement elle-même. Et pourtant les conférences de négociation
ne représentaient que la moitié du programme des réunions. Le projet de calendrier
contenu dans le document TD/B/L.525 correspondait à 115 semaines de réunion, soit
plus qu'en 1970, année record pendant laquelle il y avait eu 101 semaines et demie
d~ réunions et qui avait aussi été marquée par des retards jamais égalés dans la
distribution de la documentation de'la cNU'CED. A ce propos, le représentant du
Secrétaire général de la CNUCED a rappele ce qu'il avait dit à la dix-huitième
session du Conseil (TD/B/SR.500) 29/, quand il avait fait état des difficultés que
le secretariat rencontrait pour établir la documentation d'un nombre toujours plus
~rand de réunions. Il avait alors averti le Conseil que la situation ne pouvait
~as s'améliorer avec le calendrier des réunions dont il était saisi à ce moment-là.
Par la suite, quatre conferences de négociation, qui s'étaient réunies entre la
dix-huitième session du Conseil et la fin de 1973, avaient demandé, et obtenu, de
reprendre leurs travaux dans les premiers mois de 1979. La traduction et la
reproduction des docunlents pertinents avaient forcément entraîné de nouveaux retards
dans la préparation·de la documentation pour la cinquième session de la Conférence.
Le représentant du Secrétaire général de la CNUCED a, une nouvelle fois, prévenu le
Conseil que le calendriel des réunions creait une situation où le secrétariat ne
serait pas à même d'assurer la préparation adéquate de la documentation requise pour
les réunions. Cela posait la question des ressources nécessaires à l'exécution des
tâches que les gouvernements souhaitaient confier à la CNUCED, question que le
Secrétaire général de la C~~CED soulèverait ù la cinquième session de la Conference.

102. Prenant note de la déclaration du représentant du Secrétaire général de la
CNUCEO, le représentant des Philippines a dit que les décisions concernant les acti
vités de la CNUCEO ne pouvaient être prises que par les membres de la CNUCED. Chaque
fois qu'il était envisagé de prendre des decisions qui exigeraient du personnel
supplémentaire ou d'autres ressources, il appartenait au secrétariat de la CNUCED de
porter la question à l'attention des membres de la CNUCED. Une fois les décisions
prises, il incombait à chaque membre de la C1~CED, par l'intermédiaire de ses
représentants à ,New York, d'insister auprès de la Cinquième Commission pour qu'elle
recommande à l'Assemblee générale d'octroyer les ressources nécessaires à leur
exécution.

103. A la 517ème seance, le 27 mars, le représentant du Secrétaire général de la
C~WCED a informe le Conseil de certaines autres modifications à apporter, à la suite
Ù~ consultations officieuses, au projet de calendrier des réunions pour le reste de
l'a.nnée 1979 (TD/B!L.525).

29/ On trouvera un résumé de cette déclaration dans les Documents officiels de
l'Assenlblée générale. trente-troisième session, Supplément No 15 (A!33!15), vol. II,
par. 620-621.
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Décision du Conseil

104. A la même seance, l~ Conseil~ après avoir pris note des incidences financières
p~rtinentes 30/, a approuvé le calendrier ~s raunions pour le reste de llannée 1979
{voir ci-après Annexe 1, décision 104 (s-xl/. Ce faisant, le Conseil a recommandé a
la Conference d'adapter le calendrier des réunions de la C~~CED aux moyens et
services disponibles pour ces réunions.

30/ Voir Annexe IV ci-dessous.
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CHAPITRE IV

QUliETIONS INSTITUTIONNELLllS, QUliETIONS D'ORGANISATION,
QUESTIONS ADMINISTRATIV'ES ET QUliETIONS CONNEXES

(Points l, 3 et 4 de l'ordre du jour)

A. Ouverture de la session

105. La dixième session extraordinaire du Conseil du commerce et du développement
a été ouverte le 19 mars 1979 par le Président du Conseil, M. D.L. Castellanos
(Venezuela).

B. 'h'aitement des nouveaux Etats membres de la CNUCED
aux fins des élections

(Point l b) de l'ordre du jour)

106. A sa 511ème séance, le 19 mars, l~ Conseil a décidé qu'en attendant
que la Conférence se prononce à sa cinquième session, conformément au paragraphe 6
de la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée générale, tel qu'il avait été modifié,
la Dominique et les Ues Salomon, devenues membres de la CNlJCED respectivement
les 19 septembre et 18 décembre 1978, seraient traitées comme si elles appartenaient
aux groupes de pays énumérés dans les listes C et A, respectivement, dè l'annexe
de cette ~ésolution (voir plus loin annexe I, Autres décisions, section a)).

C. Annonce de tous changements intervenus
dans la compositton du Conseil

(Point l c) de l'ordre du jour)

107. Ala 511ème séance, le 19 mars, le Président du Conseil a annoncé que,
conformément au paragraphe 7 de la résolution 1995 (XIX) de l'As13emblée générale,
tel qu'il avait été modifié, la Haute-Volta avait fait part au Secrétaire gén~ral

de la CNUCED de son intention de devenir membre du Conseil. A la 512ème séance,
le~2G mars 1979, le Président a annoncé que le Bénin et Raïti avaient également
fait p~rt de leur intention de devenir membres du Conseil. Le Bénin, Haïti et
la Haute-Volta'étaient donc désormais membres du Conseil du commerce et du
développement .Jl/.

D. Remplacement d'un vice-président

108. A la 511ème séance, le 19 mars 1979, le Conseil a été informé que
M. R. Torovsky,(Autriche) ne sera~t pas à même d'assister à la dixième session
extraordinaire ~. A la même séance, le Conseil a élu M. R. Ziegler (Autriche)
pour remplacer M. Torovsky dans ses fonctions.

~ La liste complète des membres du Conseil est reproduite ci-dessous dans
l'annexe V•

.~ Conformément à la procédure instituée à la troisième session du Conseil,
la notification, par un vice-président, du fait qu'il ne participera pas à une
session ultérieure, est considérée comme une démission, et son remplaçant, élu
par le Conseil, occupe ces fonctions pour la partie restant à courir du mandat
de son prédécesseur (voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et
unième session. Supplément No 15 (A/6315/Rev.l), deuxième partie, par. 183).
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E. Adoption de l'ordre du jour et organisation
des travaux de la session

109. A la 511ème séanoe, le 19 mars, le Conseil a adopté sans modification
l'ordre du jour provisoire qu'il avait établi à sa dix-huitième session 33/.
L'o.rd,re dg jQur de la session (TD/B/743), était donc le suivant :

1. Questions de prooédure :

a) Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux de la session;

b) Traitement des nouveaux Etats membres de la. CNUCED au..1: fins des éleotions;

0) Annonoe de tous changements intervenus dans la composition du Conseil;

d) Adoption du rapport sur la vérification des po:uvoirs.

2. Examen des propositions requérant une décision de la Conférence à sa cinquième
session : 34/

"8. Evaluation de la situation commerciale et économique dans le monde et
examen des problèmes, des politiques et des mesures appropriées pour
faciliter des transformations 'de structure dans l'économie internationale,
compte tenu de l'interdépendance des problèmes concernant le commerce,
le développement et les questions monétaires et financières, en vue
d'arriver à instaurer un nouvel ordre économique international et eu
égard à l'évolution qui pourrait encore être nécessaire dans les règles et
principes régissant les relations économiques internationales·et à la
contribution que la CNUCED doit apporter à une nouvelle stratégie
internationale du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement.

"9. Faits nouveaux dans le commerce international

a) Protectionnisme: tendances, ainsi que politiques et actions à court
terme et .à long terme nécr:sea.iras pour traiter les problèmes ;

b) Négociations commerciales multiiatérales z évaluation et nouvelles
recommandations qui en découlent.

"10. Produits de base :

a) Programme intégré pOttr les produits de base;

Examen de la mise en oeuvre et de l'action consécutive, y compris
les travaux préparatoires et négociations en cours;

b) Autres éléments.

"11. Articles manufacturés et semi-finis :

a) Mesures d'ensemble requises pour accro1tre et diversifier le commerce
d'exportation des articles manufacturés et semi-finis des pays en
développement;

33/ Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-troisième session,
Supplément No 15 (A/33/l5), Vol. II. annexe VI.

34/ Les numéros et le libellé des points sont ceux de l'ordre du jour
provisoire de la cinquième session de la Conférence tel qu'il a été adopté par le,
Conseil à sa dix-hui~ième session (voir Ibid., annexe II ci-dessous).
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b)

c)

d)

Principes et règles et autres questions concernant les pratiques
Gommerciales restrictives;

Examen et évaluation du Système généralisé de préférences;

Examen de l'application des résolutions 96 (IV) bl et 97 (IV) si
de la Conférence. -

"12. Problèmes monétaires ct financiers

a)

b)

Examen des caractéristiques à exiger du système monétaire inter
national qui f~voriseraient le commerce mondial et le développement,
de façon compatible avec les nécessités dlun ajustement satisfaisant
au niveau international, compte tenu des effets négatif des
fluctua+'ions des taux de change et de l'inflation mondiale et, en
particulier, eu égard au développement des pays en développement et
à leurs besoins en matière de. soutien de la balance des paiements;

Mesures à prendre pour accroître l'apport net de ressources et
améliorer les condition~ des transferts de reSSOèlrCeS des pays
développés ~ux pays en développement

i) Financement public bilatéral et multilatéxal;

ii) Apports de capitaux privés;

Autres problèmes de financement liée au commerce :c)

d) i)

ii)

Examen de la mise en oeuvre de la partie A de la
résolution 165 (S-IX) ~/ du Conseil du commerce et du
développement et autre action qui pourrait être engagée po~

y donner suite;

Eléments détaillés à prendre en considération pour les
opérations futures relatives ;:·mx problèmes de la dette des
pays en développement intéressés (partie B de la
résolution 165 "CS-IX) du Conseil du commerce et du'
développement);

e) iŒamen du système actuel de coopération financière internationale
dans le cadre du commerce mondial et du développement et étude de
moyens à employer dans ce cadre pour que le système contribue de
manière plus efficace au développement des pays en développement.

'~ Rés~~ution 96 (IV) de la Conférence : Ensemble de mesures correlatives
et solidaires pour accroître et diversifier les exportations d'articles
manufacturés et semi-finis des pays en développement.

li~ Résolution 97 (IV) de la Conférence : Societes transnationales et
accroissement du commerce des articles manufacturés et semi-finis.

"dl Résolut:î.on 165 (S-IX) du Conseil: Problèmes de la dette et du
d~veloppement des pays en développement.
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"13. Teohnologie ;

a)

b)

c)

d)

Code international de oonduite pour.le transfert de teohnologie;

Contribution de la CNUCED aux éléments économiques, comme~ciaux et
relatifs au développement du régime de la propriété industrielle dans
le cadre de sa révision en oours;

Renforoement des ca.pacités technologiques des pays en développement,
y oompris accélération de leur transformation technologique;

Aspects du transfert inverse de' t~chnologie relatifs au
développement.

"14. Transports maritimes

a) Faits nouveaux ooncernant la Convention sur un oode de oonduite des
conférenoes maritimes;

b) Participation des pays en développement aux transports maritimes
mondiaux et développement dé leUrs marines maroha.ndes.

"15. Pays en développement les mol.ns a.vancés

Mesures spéciales en faveur des pays en développement les.moins avanoés
et autre action destinée à améliorer leur situation économique et à
acoélérer leur développement.

"16. Pays en développement sans littoral et pays en développement insulaires :

a) Action spécifique se rapportant aux besoins et problèmes particuliers
des pays en développement sanà littoral;

b) Action spéoifique se rapportant aux besoins et problèmes particuliers
des pays en développement insulaires.

"17. Rela.tions commerciales entre pays à systèmes économiques et socia.ux
différents :

[Aotion bilatérale et multilatérale appropriée pour intensifier et
diversifier encore l~s courants commerciaux entre ce~ pays et, en
partioulier, mesures qui contribueraient au développement des pays en
développement.] el .

'-

rr~' Texte présenté par la Colombie au nom d~s Etats membres du Groupe
des 77.
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[Relations commerciales entre pays à systèmes économiques et sociaux
différents, y compris les problèmes du commerce Est-Ouest, eu
égard, en particulier, a~~ intérêts commerciaux des pays en
développement.] fi

"18. Coopération économique entre pays en développement :

a)

b)

c)

Examen du programme de travail de la:C}TUCED relatif aux mesures
destinées à renforcer la coopération économique entre pays en
développement;

Recommandations en vue d'une [1,mélioration des dispositions
institutionnelles pour favoriser et renforcer la coopération
économique entre pays en développement;

Mesures de soutien à une coopération économique plus étroite
entre pays en développement.

"19. Problèmes institutionnels :

Examen de mesures devant permettre à la CNUCED de s'acquitter de son
rôle plus efficacement, y compris la rationalisation et la restructu
ration de son mécanisme permanent,ll

"!J 'Iexteprésenté par la Tchécoslovaquie au nom des Etats membres du
Groupè.D,

Note relative au point 17 :
a) Ln République fédérale d'Allemagne, ~ nom du Groupe B, a

appuyé le tex·~e du Groupe des 77.

b) La Chin0 a appuyé le texte du Groupe des 77.

c) Le libellé de ce point de l'ordre du jour proviGoire sera
examiné par le Conseil du commerce et du développement à sa
dixième session extraordinaire."

3. Questions diverses.

4. Adoption du rapport du Conseil.

110. A la même séance, le Conseil a approuvé, dans leurs grandes lignes, les
suggestions du secrétariat concernant l'organisation des travaux de la session ]2}
eta dp.cià.é de cr;;er un groupe de contact du PrésidE"nt de composition
restreinte. mais 01Jv.,rt à. toutes les dé1ép,ations intéressées, charee
d'examiner le point 2del'ordrt: du jour (points 8 à 19 de l'ordre du jour
provisoire de la cinquième session de la Conférence), y compris les recommandations
relatives à la composition des Bureaux.

111. A la même séance, le Président a informé le Conseil que le Gouvernement cubain
avai t fait part au Secrétaire général de la CNUCEl) de son désir d'acoueillir la
sixième session de la Uonférence.

]2j DoctE~nts officiels de _l'Assemblée générale 1 trente-troisième st'ssi~t
S,upp1ér:lent No 15 (A/33/15), Vol. II, annexe VI.
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--........._--- c:;::I:..~ ..

sur la vérifioation des ouvoirsF.
de l'ordre du jour

112. A sa 517ème séance, le 27 mars •. le Conseil a adopté le rapport du
Bureau sur la vérification des pouvoirs (TD/B/737).

G C . t . t t . . t . t 36/• ompos~ ~on e par ~c~pa ~on aux rava1,1;lt-

113. Les Etats ci-après, membres de la CNUCED et membres du Conseil, étaient
représentés à la session : Algérie; Allemagne, République fédérale d'; Arabie
saoudite; Argentine; Australie; Autriche; Bangladesh; Belgique;. Bénin; Birmanie;
Bolivie; Brésil; Bulgarie; Canada; Chili; Chine; Chypre; Colombie; Costa. Rica; Côte
d'Ivoire; Cuba; Danemark; Egypte; El Salvador; Emirats arabes unis; Equateur;
Espagne; Etats-Unis d'Amérique; Ethicpie; Finlande; France; Gabon; Ghana; Grèce;
Guatemala; Haïti; Honduras; HOIlc:,.oorie; Inde; Indonésie; Iran; Iraq; Irlande; Israël;
Italie; Jamahiriya. arabe libyenne; Japon; Kenya; Koweït; Liban; Luxembourg;
Madagascar; Malaisie; Malte; Maurice; Mexique; Mongolie; 'N"icaragua; Nigéria;
Norvège; Nouvelle-Zél~~d~; Oman; Ouganda; Pakistan; Panama; Pays-Bas; Pérou;
Philippines; Pologne; Portugal; Qatar; République arabe syrienne; République
de Corée; République démocratique allemande; République dominicaine; République
populaire démocratique de Corée; République socialiste soviétique de Biélorussie;
République socialiste soviétique d'Ukraine; République-Unie de Tanzanie; Roumanie;
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; Sénégal; Sierra Leone;
Singapour; Somalie; Soudan; Sri Lanka; Suède; Suisse; Tchécoslovaquie; Thaïlande;
Trinité-et-Tobago; Tunisie; Turquie; Union des Répu1:.liques socialistes sovié
tique's; Uruguay; Venezuela; Viet Nam; Yémen; Yougoslavie; Zaïre.

114. Les at~tres Etats ci-après? membres de la CNUCED, mais non membres du
Conseil, étaient également représentés à la session : Burundi; Niger; Saint-Siège;
Swaziland.

115. Le Département de la coopération technique pour le développement du Spcré!
tariat de l'ONU, la Commission é!conornique pour l'Europe, la CorU"nission 'économique
pour l'Afrique, l'Organisation des Nations Unies pour le dé!veloppement industriel,
le Programme des Nations Unies pour l' environner.tent et le Programme des Nations
Unies pour le développement étaient représentés à la session.

1
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~,1
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:1
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1
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116. Les institutions spécia1isBes suivantes étaient représentées : Organisation
internationale du Travail; Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture; Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture; Banque mondiale; Fonds monétaire international; Organisa"liion inter
gouvernementale consultative de la navigation maritime; Organisation mondiale
de la propriété intellectuelle. L'Accord général sur les tarifs douaniers et
le commerce était aussi représenté.

117. Les organismes intergouvernementaux suivants étaient représentés à la
session : Association européenne de libre-échange; Banque interaméricaine de
développement; Banque internationale de coopération économique; Communauté
économique européenne; Conseil d'assistance économique mutuelle; Conseil de
l'unité économique arabe; Ligue des Etats' arabes; Organisation de coopération

~ La liste des participants à la session porte la cote TD/B/INF.90.
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et de développement économiques; Organisation de l'Unité afri9aine; Organisation
des pays exportateurs de pétrolè; Organisation des "Etats américains; Secrétariat
du Commonwealth; Secrétariat permanent du Traité général d'intégration écono
mique de l'Amérique centrale; Système économique latino-américain.

118. Leo organisl;l.tions non gouvernemen~ales suivantes étaient représentées à la
session : Catégorie général~ : Association de droH international; Association
latino-américaine des "institutions financières du développement; Ohambre de
co~erce internationale; Comité consultatif mondial de la société des amis
(Q;uakcrs); Confédération internationale des syndicats libres; Confédération
mondiale du travail; Conseil mondial de la paix; Fédération syndicale mondiale;
International Bar Association; Ligue internationale de femmes pour la paix et la
liberté; Organisation de la solidarité des peuples afro-asiatiques; Union inter
nationale chrétienne des dirigeant~ d'entreprises~ Union mondiale démocrate
chrétienne; C~tégorie spéciale: Conseil des associations nationales d'armateurs
d'Europe et du Japon; Institut international des caisses d'épargne.

H.

119. A sa 5l6ème séance, le 26 mars, le Cons~il a dp.cidé que le Fonds
spécial de l'Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP) qui avait
demandé à être désigné aux fins de l'article 18 du règlement intérieur du Conseil
et de l'article 80 du règlement intérieur de la Conférence 1II serait ainsi
désigné (voir plus loin anneXe I, "Autres décisions", section c».

120. A sa 517ème séance, le 27 mars 1919, le Conseil a adopté le projet de
rapport sur sa dixième session extraol:dinaire (TD/B/L.527 et Add.l à 3), avec
un certain nombre de modi~ications, et a autorisé le rapporteur à le compléter
ainsi qu'il conviendrait et à y apporter les changements de fonne nécessaires.

J. Clôture de la session

121. A la 517ème séance, le 27 mars, ~e President a déclare close la
dixième session extraordinaire.

JJ:I La demande de cet organisme intergouvernemental, ainsi
conc~Inant sa création, sa structure et ses activit~s, figurent
TD/B/R.11 (mis en distribution générale).
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182 (S-X)

183 (S-X)

184 (S-X)

185 (S-X)

Normes relatives aux conteneurs utilisés dans le
transport international multimodal (point 3 a) de
l'ordre du jour)

Adoptée le 27 mars 1979 ..•.................. : •........

Transfert inverse de technologie (point 2 de l'ordre
du jour)

Adoptée le 27 mars 1979 .

Examen du calendrier des réunions (point 3 c) de
l'ordre du jour)

Adoptee le 27 mars 1979 ...•...........................

Ordre du jour provisoire de la cin<luième session de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
déve:' oppement (point 2 de l'ordre du jour)
. Adoptée le 27 mars 1979 .......•.......................

34
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a)

b)

c)

Autres décisions prises ~ar le Conseil à sa dixième seSSlon
extraordinaire

Traitement de la Domini<lue et des îles Salomon a~~ fins
des élections ......•........................•................

Conference des Nations Unies pour une convention sur le
transport international multimodal ...........•..............

Désignation d'organismes intergouvernementaux aux fins de
l'article 78 du règlement intérieur du Conseil du commerce
et du développement ........•...............•.................
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DECISIONS ADOPTEES PAR LE CONSEIL DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT
A SA DIXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE

182 (S-X) Normes relatives aux conteneurs utilisés dans
le transport international multimodal

Le Conseil du commerce et du développement,

Considérant sa décision 157 (XVII) du 2 septembre 1977,

Tenant compte du rapport du i}roupe intergouvernemental spécial des normes
relatives aux conteneurs utilises dans le t:c3.nsport international multimodal sur
sa deuxième session ~/,

Décide de renvoyer à la Comm5~sion des transports maritimes la question des
normes relatives aux conteneurs pour qu'elle la revoie régulièrement et qu'elle
examine la ~uestion de l'élaboration d'un accord international souple.

517ème séance
27 mars 1979

183 (S-X) Transfert inverse de technologie

Le Conseil du commerce et du développement,

Prend note de la résolution 7 (II) adoptee le 15 décembre 1978 par la
Commission du transfert de technologie à sa deuxième session et fait siennes les
recommandations figurant aux paragraphes 3, 4 et 5 ~~ ladite resolution, compte
tenu de la résolution 33/151 de l'Assemblée générale en date du 20 decembre 1978.

517ème seance
27 mars 1979

184 (S-X) Examen du calendrier des réunions

Le Conseil du commerce et du développement,

. Approuve le calendrier des réunions pour le reste de l'année 1979 joint
en annexe.

517ème séance
27 mars 1979

~/ TD/B/734-TD/B/AC.20/10.
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ANNEXE

xCalendrier des r~unions pour le reste de 1979

Note : Le calendrier des réunions qui suivront la cinquième sessiQn de-la
Conférence devra, .Le cas échéant, être modirtê en fonctIon des recommandat-ions
et decisions de la Conference.

Conférence des Nations Unies sur l'huile
d'olive, 1979 20 mars-6 avril

Conférence des Nations Unies sùr le caoutchouc
naturel, deuxième se aion 27 mars-12 avril

Troisième Groupe spécial d'experts des pratiques
commerciales restrictives, sixième s.ession 17-21 avril

Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement

:; semaines

:; semaines

2 semaines

Réunion précédant la Conférence

- cinquième session

Groupe de travail de la réglementatibn
internationale des transports maritimes,
sixième session

3~4 mai (Manille) 2 jours

7 mai-1er juin 4 semaines
(Manille)

18-29· juin 2 semaine's

16 juillet-3 aoû#! 3 sènïaibes

~
~
J

1

Ij
fi
[1
li
i
1

Conférence des Nations Unies sur le
cacao, 1979, deuxième partie

Comité intérimaire de la Conférence de
négociation des Nations Unies sur un fonds
commun dans lè cadre du programme irit~gré
pour les produits de ba.se, première sêssion

Groupe de.- travail du plan à mO;\Ten terme et du
budget-programme Ë!

Conseil du commerce et du développement,
dix-neuvième session, première partie.iI

Conférence des Nations Unies pour une
convention sur le transport international
7'lUltimodal

3-14 se'Ptembre

ler-5 octobre

8-1~\ octobre

5-30 novembre

2 semaines

1 semaine

~ semaines

4' semaines

3E Sauf indication contraire, toutes les réunions auront lieu à Genève.

~I Da+.es à confirmer apr~s des consultations qui se tiendront dans la
semaine du 11 juin 1979.

"E..I _Pour exami.ner le budget-programme d~taill~ pour 'la p~riode biennale
1980-],981-

~I La question de la durée de la session doit être revue par la Conf~rence.
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Réunions dont les dates restent à fixer

Commission des invisiblaa et du financemQnt li~ au oommerce, neuvième session
(au nivee.u technique)

Commission des articles manufacturés, neuvième sessi~n

Session d'une autre grande commission (si nécessairo)

Comi té spécial des préférences, neuvième session (si nécessaire)

Groupe de travail préparatoire sur le tungstène, deuxième session

Comité du tungstène, douzième session (si nécessaire)

Conférence des Nations Unies sur les pratiques commerciales restrictives

Conférence des Nations liuies sur le tungstène {si nécessaire)

Conférence des Nations Unies pour la négoc.ia.:tion d)'un arrangement international
destiné à remplacer l' Aecord internaHonal sur le blé de 1971, tel qu'il a été
prorogé - quatrième partie

Conférence de négociation des Nations Unies ~-un·f.onds commun dans le cadre
du programme intégré pour les produits de l\a..~e, quatrième session

Comité intérimaire de la Conférence de négociation. des Nations Unies sur un
fonds commun dans le cadre du programme intégré rour les produits de base,
deuxième et troisième sessions

Groupes de travail, groupes d'étude et groupes d'experts (selon les besoins,
"1 (', semaines au maximum) y
Autres réunions dans le cadre du programme in~égré pour les produits de base
(27 semaines au maximum)

(le
y Les réunions actueltement prévues sous· cette rubrique sont les suivantes

texte portant autorisation de la réunion est indiqué entre parenthèses) :

Deuxième Rétaüon d' institutions mul-Llatéral.es et bila '-éraIes d' aSi3istance
financière et teclmique et de représentants-des PalfS ~es moins avancés
(résolution 171 (À~III) du Conseil)

Groupe d'experts de haut niveau dés mesures spéciales à prendre danb les
années 80 en faveur des pays en développement les moins avancés
(résolution 171 (XVIII) du Conseil)

Groupe spécial d'experts CNUCED!ONUDI sur les aspects commerciaux et conn~xes

de la collaboration industrielle (décision 172 (À~III) du Conseil). .
Groupe d'experts gouvernementaux sur les aspects du transfert inverse de
technologie relatifs au développement (résol~tion 7 (II) de la Commission
du transfert de teclmologie).

Toutes réunions qui pourraient être décidées au sujet de la coopération
économique entre pays en développement (10 semaines au mRxj~lm)

(voir décision 174 (XVIII) du Conseil); projet de résolution TD/B (XVIII)/SC.I/L.6
transmis par le Conseil à la Commission de la coopération économique entre pays
en développement (Docmnents officiels du Conseil du commerce et du développement,
dixième session extraordinaire, Supplément No 2 (TD/BI732), annexe 1, et
résolution 33/195 de l'Assemblée générale, par. 7).
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185 (S-X) Ordre du jour provisoire de la cinquième session
de la Conference des Nations Unies sur le
commerce et le développement

Le Conseil du commerce et du developpement,

Adopte l'ordre du jour provisoire de la cinquième session de la Conference
des Nations Unies sur le commerce et le développement joint en annexe.

517ème selOmce
27 mars 1979

ANNEXE

Ordre du jour provisoire de la cinguleme session de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement

1. Ouverture de la Conference.

2. Election du President.

3. Constitution d'organes de session.

4. Election des Vice-Presidents et du Rapporteur.

5. Pouvoirs des representants à la Conference :

a) Constitu+ion de la Commission de vérification des pouvoirs;

b) Rapport de la Commission de verification des pouvoirs.

6. Adoption de l'ordre du jour.

7 . Debat general.

8. ~valuation de la situation commerciale et economique dans le monde et examen
des problèmes, des politiques et des mesures appropriées pOUT faciliter des
transformations de structure dans l'economie internationale, compte tenu de
l'interdépendance des problèmes concernant le commerce, le développement et
les questions llionetaires et financières, en vue d'arriver à instaurer un
nouvel ordre économique international et eu égard à l'evolution qui pourrait
encore être necessaire dans les règles et principes régissant les relations
economiques internationales et à la contribution que la C]\nJCED doit apporter
à une nouvelle strategie internationale du developpement pour la. troisième
Decennie des Nations Unies pour le développement.

9. Faits nouveaux dans le commerce international :

a) Protectionnisme tendances, ainsi que politiques et actions à court
terme et à long terme necessaires pour traiter les problèmes;

b) Negociations commerciales multilaterales : evaluation et nouvelles
recommandations qui en découlent.
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10. Produits de base :

a) Programme integré pour les produits de base :

Examen de la mise en oeuvre et de l'action consecutive, y compris
les travaux préparatoires et négociations en cours;

b) Autres éléments.

i

Il. Articles manufactures et semi-finis :
1

a) Mesures d'ensemble requises pour accroître et diversifier le commerce
d'exportation des articles manufactures et semi-finis des pays en
développement;

13.

b) Principes et règles et autrès questions concernant les pratiques
commerciales restrictives;

c) Examen et évaluation du Système généralisé de préférences;

d) Examen de l'application des resolutions 96 (IV) ~ et 97 (IV) 'E../ de
la Conference.

12. Problèmes monétaires et financiers

a)

b)

c)

Examen des caractéristiques à exiger du système monétaire
international qui favoriseraient le commerce mondial et le dévelop
pement, de façon compatible avec les necessités d'un ajustement
satisfaisant au niveau international, compte tenu des effets negatifs
des fluctuations des taux de change et de l'inflation mondiale et,
en p~rticulier, eu égard au développement des pays en développement
et à leurs besoins en matière de soutien de la balance des paiement~1;

Mesures à prendre pour accroître l'apport net de ressources et améliorer
les conditions des transferts de ressources des pays développes aux
pays en développement :

i) Financement public bilatéral et multilateral;

ii) Apports de capitaux prives;

Autres problèmes de financement liés au commerce;

i) Examen de la mise en oeuvre de la section A de la résolution
165 (S-IX) du Conseil du commerce et du développement et
autre action qui pourrait être engagée pour y donner suite Q/;

!
1-

I~

I.il.·,.

14.

15.

16.

~I Résolution 96 (IV) de la Conférence : Ensemble de mesures correlatives et
solida.ires pour accroître et diversifier les exportations d'articles manufactures
et semi-finis des pays en développement.

bl Résolution 97 (IV) de la Conference: Sociétes transnationales et
accroi;sement du commerce des articles manufacturés et semi-finis.

cl Résolution 165 (S-IX) du Conseil : Problèmes de la dette et du dévelop
pement-des pays en développement.

- 30 -

17.



ii) Eléments Mtaillés à prendre en considération pour les
opérations futures relatives aux problèmes de la dette des
pays en développement intéressés (sect. B de la résolution
165 (S-IX) du Conseil du commerce et du développement);

e) Examen du système actuel de cooperation financière internationale dans
le cadre du commerce mondial et du développement et étude de moyens
à employer dans ce cadre pour que le système contribue de manière
plus efficace au developpement des pays en développement.

13. 'Technologie:

a) Code international de conduite pour le transfert de technologie;

b) Contribution de la CNUCED aux éléments économiques, commerciaux et
relatifs au développement du régime de la propriété industrielle
dans le cadre de sa révision en cours;

c) Renforcement des capacités technologiques des pays en développement,
y compris accélération de leur transformation technologique;

d) Aspects du transfert inverse de technologie relatifs au développement.

14. Transports maritimes

a) Faits nouveaux concernant la Convention sur un code à.e conduite des
conférences maritimes;

b) Participation des pays en développement aux transports maritimes
mondiaux et développement de leurs marines marchandes.

15.

16.

17.

Pays en développement les moins avances

Mesures speciales en faveur des pays en développement les moins avancés
et autre action destinée à améliorer leur situation économique et à
accélérer leur développement.

Pays en développement sans littoral et pays en développement insulaires :

a) Action spécifique se rapportant aux besoins et problèmes particuliers
des pays en développement sans littoral;

b) Action spécifique se rapportant aux besoins et problèmes particuliers
des pays en développement insu1aires.

Les relations commerciales entre pays à systèmes économiques et sociall.X
différents et tous les courants commerciaux qui. en découlent

Action bilatérale et multilatérale appropriée pour intensifier et
diversifier encore les courants commerciaux entre ces pays et, en
particulier, mesures qui contribueraient au développement des pays
en développement.
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10. Coopération économique entre pays en développement :

a) Examen du programme de travail de la CNUCED relatif aux mesures
destinées à renforcer la coopération économique entre pays en
développement;

Recommandations en vue d'une amelioration des dispositions
institutionnelles pour favoriser et renforcer la coopération
économique entre pays en développement;

Conf
réso
Domi
grou:
réso

c) Mesures de soutien à une coopération économique plus étroite
entre pays en développement.

19. Problèmes institutionnels :

Examen de mesures devant permettre à la CNUCED de s'acquitter de son rôle
plus efficacement, y compris la rationalisation et la restructuration de
son mécanisme permanent.

20. Questions diverses.

: de l

21. Adoption du rapport de la Conference à l'Assemblée générale.
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Autres décisions prises par le Conseil a sa
dixième session extraordinaire

a) Traitement, de, la Dominique et des îles Salomon 2l-UX fins ,des Glections'-~/

A sa 5Ilène séance, le'19 mars 1979, le Conseil a décidé qu'en a~t.endan-tque la
Conférence se prononce à. sa cinquième session, conforméI:l<:mt au Paragraphe 6 de :J.a
résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée générale, tel qu'il avait été modifié, la
Dominique et les îles Salomon seraient traitées COiNDe si elles appartenaient aux
groupes de pays énumérés dans les listes C et A, respectivGDent, de l'annexe de cette
résolution. .

b) Conférence des Nations Unies our une convention sur le trans ort
international multimodal l

A sa 516ème séance, le 26 mars 1979, le Conseil a demandé au Secrétaire général
de la CNUCED

a) de faire distribuer, dans les meilleurs délais, aux gouvernements pour
observations, le texte du projet de convention sur le transport international
mul timodal;

b) de faire distribuer les commentaires reçus de tous les gouvernements deux
mois avant la Conférence des Nations Unies sur le transport international
mul timodal;

c) de présenter à la Conférence des Nations' Unies le texte d'un projet de
convention sur le transport international multimodal, accompagné du projet
de dispositions relatives aux clauses finales et de tous les commentaires
reçus des gouvernements; et

d) de transmettre toute la documentation pertinente à la Conférence des
Nations 1:~Ües.

A la mGme séance, le Conseil a décidé :

a) d'informer l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil
~conomique et social, de l'achèvement des travaux du Groupe préparatoire
intergouvernemental et de transmettre le texte du projet de convention,
accoQpagné du projet de dispositions relatives aux clauses finales établi par
le secrétariat de la CNUCED' cl, avec son rapport, à l rAssemblée générale par
l'intermédiaire du Conseil é~onomique et social;

b) de prier le Secrétaire général de la CNUCED de faire le nécessaire en
vue de la convocation d'une conférencG des Nations Unies pour une convention
sur le transport international mul timodal, d 'une tlU~'ée de quatre semaine,
au début du mois de novembre 1979, ainsi qu'en vue de la convocation d'une
reprise de session de la Conférence, si ellG est jugée nécessaire;

~ Voir par. 106 ci-dessus.

~/ Voir par. 87 et 88 ci-dessus.

s./ Voir rapport du Groupe pr~paratoire intergouyernemental pour l'élaboration
d'une convention sur le transport international multimodal sur sa sixième session
Première partie) projet de convention sur le transport international mu1timodal
( '11J/W.r/CONF/1-TD/B/AC .15/56 ,-annexe II).'
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c) Désignation d'organismes interfiSuvernemensux aux fins de l'article l§.
du règlement intéries~ Conse11 du eonmerce et du d~veloppement ~/

A··se 5l6ème séance·,:le 26 ·mars 1919} le Conseil· -a d6cidé ·que le Fonds spécial
de l'Organisation ·deeJ pays exportateurs de pétrole (OPEP), qui avait demandé à ~tre
désigné aux fins de l'article 78 du règlement intérieur du Conseil et de l'article 80
du règlement ~térieur de la Conférence, sarait a.insi désigné.

f!i Voir par. 119 ci-des~uso
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a) Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux de la session;

ORDRE DU JOUR DE LA bIXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL
DU COMIlŒRCE ET DU DEVELOPPEMENT

adopté par le Conseil à sa 511ème séance, le 19 mars 1979

APPENDICE

Questions de procédure :

T-'---_lifI"WF __.

1Il
[)

~
Il

1
1,

ial

80

b) Traitement des nouveaux Etats membres de la CNUCED ~ux fins des élections;

~) Annonce de tous changements intervenus dans la composition du Conseil:

d) Adoption du rapport sur la vérification des pouvoirs.

2. Examen des propositions requérant une décision de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement à sa cinquième session ~/

"8. Evaluation de la situation commerciale et économique dans le monde et
examen des problèmes, des politiques et des mesures appropriées pour
faciliter des transformations de structure dans l'économie internationale,
compte tenu de l'interdépendance des problèmes concernant le commerce,
le développement et les questions monétaires et financières, en vue
d'arriver à instaurer un nouvel ordre économi~ue international et eu
egard à l'évolution qui pourrait encore être nécessaire dans les règles
et principes régissant les relations économiques internationales et à la
contribution que la CNUCED doit apporter à une nouvelle stratégie
internationale du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement.

9 • Faits nouveaux dans le commerce international
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§/ Les numéros et le libellé des points sont ceux de l'ordre du jour provisoire
de la cinquième session de la Conférence tel qu'il a été adopté par le Conseil à
sa dix-huitième session, Documents officiels de l'Assemblée générale, trente
troisième session, Supplément No 15 (A/33/15), Vol. II, annexe II.

Produits de base :

Négociations commerciales multilatérales : évaluation et nouvelles
recommandations qui en découlent.

Examen de la mise en oeuvre et de l'action consécutive, y compris
les travaux préparatoires et négociations en cours;

Programme intégré pour les produits de base;

Protectionnisme tendances, ainsi que politiques et actions à court
terme et à long terme nécessaires pour traiter les problèmes ~

a)

a)

b)

la.



12. Problèmes monétaires et financiers

11. Articles manufacturés et semi-finis :
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Societes tr~lsnationa1es et accrois
et serni-finis.

Ensemble de mesures correlatives et
ex~ortations d'~~ticles manufactures et

Examen de la mise en oeuvre de la section A de la résolution
165 (S-IX) dl du Conseil du commerce et du développement et
autre action qui pourrait être engagée pour y donner suite;

i)

ii) Eléments détaillés à prendre en considération pour les
opérations futures relati1Tes aux problèmes de la dette des
p~s en développement intéressés (section B de la résolution
165 (S-IX) du Conseil du commerce et du développement)

d)

ii) Apports de capitaux privés;

b) Hesures il prendre pour accroître l'apport net de ress ource s et
améliorer les conditions des transferts de ressources des pays
développés a.ux pa.ys en développement·

d) Examen de l'application des résolutions 96 (IV) È.! et 97 (IV) s./
de la Conférence.

c) Autres problèmes de financement liés au commerce

a) Mesures d'ensemble requises pour accroître et diversifier le
commerce d'exportation des articles manufacturés et semi-finis des
p~s en développement;

i) Financement public bilatéral et multilatéral;

c) Examen et évaluation du Système généralis0 de préférences;

a) Examen des caractéristiques à exiger du système monétaire inter
national qui favoriseraient le commerce mondial et le développement,
de façon compatible avec les nécessités d'un ajustement satisfaisant
au niveau international, compte tenu des effets négatifs des
fluctuations des taux de change et de l'inflation mondiale et, en
particulier, eu égard au développement des pa;ys en développement et
:i. leurs besoins en matière de soutien de la balance des paiements,

b) Principes et règles et autres questions concernant les pratiques
commerciales restrictives;

b) Autres éléments.

y Résolution 165 (S-IX) du Conseil : Problèmes de la dette et du développement
des pays en développement.

bl ReSOlution 96 (IV) de la Conférence :
solidaires pour accroître et diversifier les
sem-finis des p~s en développement.

si Résolution 97 (IV) de la Conférence
sernent du commerce des articles manufacturés



e) Examen du système actuel de coopération financière internatio!.lale
dans le cadre du commerce mondial et du dévelop:gement et liltulle de
moyens à employer dans ce cadre pour que le système contribue de
manière plus efficace au développement des pays en développement.

13. Technologie:

a) Code international de conduite pour le transfert de technoloeie;

b) Contribution de la CNUCED aux éléments économiques, commerciaux et
relatifs au développement du régime de la propriété industrielle dans
le cadre de sa révision en cours,

c) Renforcement des capacites technologiques des'pays en développement,
y compris accélération de leur transformation technologique;

d) Aspects du transfert inverse de technologie relatifs au
développement.

14. Transports maritimes

a) Faits nouveaux concernant la Convention sur un code de conduite des
conférences maritimes)

'i

:1
"fi

~
il.,

i
il

15·

16.

b) Participation des pays en développement aux transports maritimes
mondiaux et développement de leurs marines marchandes.

Pays en développeme~lt les moins avances

Mesures spéciales en faveur des pays en développement les moins avancés
et autre action destinée à améliorer leur situation économique et à
accélérer leur développement .

Pays en développement sans littoral et pays en développement insulaires :

a) Action spécifique se rapportant aux besoins et problèmes particuliers
des pays en développement sans littora1j

b) Action spécifique se rapportant aux besoins et problèmes pax'ticuliers
des pays en développement insulaires.

17. Relations comm~rciales entre pays à systèmes économiques et sociaux
différents

liction bilatérale et multilatérale appropriée pour intensifier et
diversifier encore les courants commerciaux entre ces p~ys et, en
particulier, mesures qui contribueraient au développement des pays en
dévelop:!.Jement..:..I ~I

§./ Texte soumis par la Colombie au nom des Etats membres du Grou:çle des 77.
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18. Cooperation économique entre pays en développement :

LRelations commerciales entre p~s à systèmes économiques et sociaux
différents, y compris les problèmes du commerce Est-Ouest, eu ée;ard..!,.
en particulier, aux intérêts commerciaux des p~s en développement..J !./

a)

b)

li:xamen du programme de travail de la CNUCED relatif aux mesures
destinées à renforcer la coop~ration économique entre p~s en
développementj

Recommandations en vue d'une amélioration des dispositions
institutionnelles pour favoriser et renforcer la coopération
économique entre p~s en développement;

oi
11
av

1.
re
le
de

c) Mesures de soutien à une coopération économique plus étroite entre
pays en développement.

19. Problèmes institutionnels :

Examen de mesures devant permettre à la CNUCED de s'acquitter de son
rôle plus efficacement, y compris la rationalisation et la restructuration
de son mécanisme permanent."

3. Questions diverses.

4. Adoption du rapport du Conseil.

li 'f'exte présenté par la Tchécoslovaquie au nom des Etats membres du
Groupe D.

Note relativa au point 17 :

li

il 2.
1 ay:
l

1
~.

a
" Pr

1

de

4.
réil

il
:j
Il
1.]

'I
1

a.)

b)

c)

la. République fédérale d'Allemagne, au nom du Groupe B, a appuyé le
texte du Groupe des 77.

La Chine a appuyé le texte du Grou:!?e des 77.

Le libellé de ce point de l'ordre du jour provisoire sera examiné par le
Conseil du commerce et du développement à sa dixième session
extraordinaire.
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7

6

7
8

4
l

1

Rapporteur (Groupe B)

Vice-Prési4ents :

Groupe africain

Groupe asiatique

Groupe latino-américain

Groupe B

Groupe D

Chine

Président Vice-Président

Groupe de négociation l 77 E

Groupe de négociation II B 77
Groupe de néGOciation III B 77
Groupe de néffociation IV 77 B

Groupe de néeociation V 77 D

Groupe de négociation VI 77 D

Groupe de négociation VII D 77
Groupe de négociation VIII 77 13

Président (Groupe asiatique)

§/ Voir paragraphe 80 ci-dessus.
hl Voir Documents officiels de l'Assemblee enérale trente-troisième session.

Supplément No 15 A 33 15 et Corr.l , Vol. I~ annexe III.
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ORGANISATION DE LA CINQ.UIEHE SESSION DE LA CONFERENCE DB3 NATIOlfS UNIIllS
SUR ru COm,IEHCE ET LE DEVELOPPEliiEHT

A sa 517ème séance, le 27 mars 197ep.( le Conseil a adopté leG conclusions concertées
ci-après concernant l'organisation des travaux de là Conférence et les a recommandées à
l'attention de la réunion qui précèderait la Conférence et de la Conférence elle-même,
avec les dispositions qu'il avait déjà upprouvées à sa dix-huitième session ~ :

1. Le Conseil du commerce et du développement a examiné les diverses possibilités
relatives à l'organisation des travaux de la Conférence et il y n eu consensus pour que
le Bureau soit composé de 35 membres, conformément à l'article 22 du règlement intérieur
de la Conférence, la répartition régionale étant la su~vante

2. Le Conseil a recommandé à la Conférence de constituer huit groupes de négociation,
ayant chacun un président et un vice-président.

3. Les présidents et les vice-présidents des Groupes de négociation seraient associés
aux travaux du Bureau ainsi que les coordonnateurs des Groupes régionaux et, avec le
Président de la Conférence et le Rapporteur, "assumeraient les principales fonctions
de la Conférence.

4. Les présidences et les vice-présidences des Groupes de néGOciation seraient
réparties comme suit

r
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1
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1
1

~

l



• .j m aL

5. ws points de l'ordre du jour provisoire de la Conférence seraient répartie
entre les Groupes de négooiation de la manière suivante : 1

Groupe de négooiation l
Groupe de négooiation II

Groupe de négociation III

Groupe de négooiation IV

Groupe de négooi~tion V

Groupe de négooiation VI

Groupe de négociation VII

Groupe de négociation VIII

Points 8 et 19

Points 9 et 11

Point 10

Point 12

Points 13 et 14
Points 15 et 16

Points 17
Point 18

6. Le Conseil a prié le Secrétaire général de la CNUCED ne faire le nécessaire

a) Pour qu'il n'y ait pas plus de quatre séances simultanées de groupes de
n~gociation quand la Con~rence plénière siège et pour qu'il n'y ait pas plus

--dë cinq seances simultanees de groupes de négc-eiation quand la Conference
pl~nière ne siège pas; -

h) Four que les Groupas de négociation VI et VIII ne se réunissent pas en
même temps.

7. Les douze premières séances du Groupe de négociation V seront consacrées au
point 13 de l'ordre du jour provisoire, sous la présidence du Président du Groupe;
les douze séances suivantes seront réservées au point 14 et seront présidées p~~

le Vice-Président du Groupe.
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ANNEXE III

TEXTES B.E:f:TVO'YES A LA CONFElREN'CEPOU'R EXAHl1lN A SA CINQ.umlE SESSI<l:r

[TD/B/L.520]

pationalisation et r~structuration du mécanisme peemanent de la Opgcmp

Projet de résolution!! présenté par la Colombie au Dg;
des Etats membr~':l_jJl_G~uEedes..ll si

~ Le tmete de ce proj.et de proposition est reproduit dans la Section A. de
l'anneJce IV.

RI Voir par. 98 et 99 ci-dessus.

cl Voir par. 63 ci-dessus. Pour l'~t~t dP.8 ineideneee fiftanei~~8 eO~5~a.nt
(TD/B7L.Sl2/Add.l) distribue. ,à pro'PQs de ce projet de rÊsolutioD, voir
Documents officiels de llAssemblèe S!nerale, trente-troisi~ sèssion,
Supplement No l5(A/33/1S), vol. II, annëxa IX, sect. A.



AN1TElCE IV

mCIDlJ!.'TCES FnTAliCIERES DES m::CISIOUS DU conSEIL

1. Conformément à. l'article 31 de son règlement intérieur, Ici Conseil a été
.:J.ni'ormé, au cours de se.s débats, des inoidenoes administratives et financiè:x:es
de toute proposition entra,t"1ant des dépenaes. '

2. Les états d'incidences finanoières présentés 'par le secrétariat de la CllUCED
à propos des déoisions prises par le Conseil à, sa diXièmè session extraordinaire
sont reproduito oi-après. -

E:UIl·lli1lT DU CALENDRIER DES REUlTIOUS

Préparation d'un acoord international destiné à remplacer
l'Acoord international de +~_s~.F le c~~

Etat d'incidonces finanoières }E:ésenté par
le sec~étariat de la CNUC!]ID

[TD/COCOA.5/L.l/Add.l]

1. Selon le projet de résolution figurant dans le document TD/COCOA.5/L.l, la
Conférence dea Nations Unies sur le caoao prie son Président d'engager, avec le
ooncours du Directeur exécutif du Conseil international du cacao, des oonsultations
avec les représentants des pays exportateurs et des pays importateurs ·en vue de
demander au Secrétaire général de la CNUCED de fixer une date pour oonvoquer
à nouveau la Conférence.

2. Dans l'hypothèse où la Conférence des Nations Unies sur le cacao se réunirait
de nouveau à Genève pendant trois semaines, les incidences financières en sont
estimées à 241 000 dollars, en supposant qu'elle aura"it besoin des mêmes services
qu'à la première sessÏ;0n, c'est-à-dire de deuJr équipes d'interprètes en quatre
langues et d'une équipe restreinte d'interprètes pour des réunions de groupe, de
trois salles de conférence, de la pages de documents avant la session, de 75 pages
après la session et de la pages par jour dans le courant de la sèssion.

Conf~rence de négociation des Nations Unies sur un fonds c~
.!B:P§.Je cadr!l du prog:t'.P1!!!!l.e intégré ..Ro~~ ;produij;.s_iLe_J:Lal:l.!à.

~~~<tello_€S fino.n.cj:..è...;:.e..lLR~:.é_s2.nté pa.!:
le secrétariat de la CllUCED

[TD/IPC/OF/COlœ/lS/Add.l]

1. Aux tèrmcs du paragraphe 3 de la résolution distribuée sous la cote
TD/IPC/CF/C~'/18, le Secrétaire général de la CllUCED est prié de réunir un comité
intérimaire de la Conférence et, aux termes du paragraphe 6 de la même résolution,
il est prié de convoquer à nouveau la Conférence de uégociation e7ant la fin
de 1979.
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2. Il est supposé que 10 Comité intérimaire et la Conférenoe da négociation auront
besoin de sept semaines de réunions au total, à Genève, en 1979. Les servioes à
.fournir seraient ~el3 m&nes que ceux qui ont été mis à. la disposition de laConi'érenoe
de négooiation : quatre salles de conférenoe, interprétation et documentation en
six lallgues, soit trois équipes oomplètes d' int,erp3."Êltes et une équipe restreinte
pour réunions de groupes, 15 pages de documentation par jour en cours de session,
200 pages au total de documentation avant la session et 200 pages de documentation
apr~è' l~ session. Sur la base de cette'hypothèse, les incidences .financières de la
résolu~ion sont estimées à l 160 000 dollars pour ce qui est du coQt direct des
servioes de oonférenoe.

:;. On pense en outre qu' il .faudrait environ 200 000 dollars au titre de services
dl experts finanoiers et juridiques de haut ,niveau afin d'aider le seorétariat de
la CNUCEO à préparer la documentation qui 'doit être soumise au Comité intérimaire
en application du paragraphe 4 du projet de' réàolutiorï.

4. Les incidenoes .finanoJ.ères 'iïot'ales de ce projet 'de résolution ae chif.frent
donc à l :;60 000 dollars.
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CONPOSITION DU CONSEIL DU COl"iMERCE lET DU DJ!:VELOPPEHC~

Afghanistan
Algérie
Allemagne, République

fédérale dl
Arabie saoudite
Argentine
Australie
Autriche
Bangladesh
Barbade
Belgique
Bénin
Birmanie
Bolivie
Brésil
Bulgarie
Canada
Chili
Chine
Chypre
Colombie
Costa Ri.ca
Côte d'Ivoire
Cuba
Danemark
Egypte
El Salvador
Emirats arabes unis
Empire centrafricain
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
Finlande
France
Gabon
Ghana
Grèce
Guatemala
Guinée
Guyane
Haïti
Haute-Volta
Honduras
Hongrie

Inde
Indonésie
Iran
Iraq
Irlancle
Israël
Italie
Jamahiriya arabe

:libyenne
Jamaïque
Japon
Jordanie
Kenya
Km~eït

Libat;l
Libérie.
Liechtenstein
Luxembourg
liadagascar
Nalaisie
l'laU
LaIte
lIaroe
I1aurice
Iiauritanie
lIexique
lIong'Olie
Nicaragua
Nigéria
Norvège
Nouvelle-Zélande
oman
Ouganda
Pakistan
Panama
Pa~ouasie-Nouvelle-Guinée

Pays-Bas
Pérou
Philippines
Pologne
Portugal
Qatar
République arabe

syrienne

l1épublique de Corée
Républi~ue démocratique

allemande
République dominicaine
République populaire

démocratique de Corée
République socialiste

soviétique de Biélorussie
République socialiste

soviétique d'Ukraine
République-Unie

de Tanzanie
République-U!lie

du Cameroun
Roumanie
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Sénégal
Sierra Leone
Singapour
Somalie
Soudan
Sri Lanka
Suède
Suisse
Suriname
Tchad
Tchéco slovaquie
Thaïlande
Togo
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Uruguay
Venezuela
Viet Nam
yémen
Yougoslavie
ZaJ:re
Zambie

~ Voir par. 107 ci-dessus.
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HOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

United Nations publications may be obtained from bookstores and distributors
throughout the world. Consult your bookstote or write to: United Nations, Sales
Section, New York or Geneva.

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences
dépositaires du monde entier. Informez-vous auprès de votre libraire ou adressez-vous
à : Nations Unies, Section des ventes, New York ou Genève.

KAK nOlIY'lHT:b H3,l];AHHJl oprAHH 3AD:HH OB'LE,l];HHEHHbIX HAIJ;HR

H3,QaHIUI Op1'aHn3a~HH 015'De,qHHeHHbIx Ha~HIl 1o<IO)/(HO KynHTh B KHHlKHblX 1o<Ia1'a
3RHax R areRTCTBBX BO seex pa/l:oRBX MHpa. RaBO,llRTe cnpBBKH 06 R3,l1aHHRx B
BalIJeM KHnlKnOM Mara3nHe HnH nHIIIHTe no a,llpecy: Op1'aHR3a~HR Û6'De,[lHHeHHblx
Ra~Hn, CeK~HR no npo,lla.me n3,qBHull, HblO-FIoPK unH :>KeHesa.

COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

Las publicaciones de las Naciones Unidas estân en venta en librerfas y casas distri
buidoras en todas partes dei mundo. Consulte a su librero 0 dirfiase a: Naciones
Unidas, Secci6n de Ventas, Nueva York 0 Ginebra.
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Litho in United Nations, New York Priee: $U.S. 5.00
(or equivalen t in other currencies)
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